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Essais sur l'archeologie et l'histoire du Jura bernois

Routes, siderurgie
et epoque celtique

dans le Jura bernois
par le Dr HENRI JOLIAT
m^decin ä LA CHAUX-DE-FONDS

1. Peuplement du pays aux temps antehisforiques

Les recherches prehistoriques nous ont appris qu'ä l'äge de la
pierre taille'e, ou tout au moins ä la fin de cet äge, l'homme habi-
tait dejä notre pays. C'etaient quelques chasseurs de rennes ou de
cerfs gftant dans certaines cavernes de la vallee de la Birse, ä l'oree
du grand glacier qui couvrait alors la majeure partie de la Suisse,
en partant des hautes sommites alpines. Puis aux epoques de la
pierre polie et du bronze, des bourgades lacustres s'etablirent sur
les rives du lac de Bienne, tandis que dans les autres regions s'ele-
vaient des villages, sis en des positions naturellement et artificielle-
nient fortifiees. La presence de l'homme est ainsi demontree par les
resultats des fouilles palafittiques ainsi que par les etablissements
de Monterri et du Roc de Courroux. Cela est infiniment probable, en

outre, pour une dizaine d'autres emplacements, au moins (1).
De toutes ces decouvertes, il re'sulte que dans les temps ante-

historiques, le Jura bernois ne fut pas un pays desert, mais qu'il
fut, non seulement parcouru, mais occupe par l'homme, en des
etablissements stables, quoique peu nombreux, sans doute. Les recherches

les plus recentes des naturalistes et des geographes nous lais-
sent entrevoir que, dans ces temps recules dejä, l'Europe centrale
n'etait pas un pays inhabite, couvert de marais et de forets vierges,

(1) Voir nos precedents Essais. „Actes de la Soc. jur. d'Emulation", 1918, 1926, 1934-
Ce periodique sera designe dans les notes par les mots: „Emulation jurassienne"-
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comme on le pensait autrefois. Nos terres suisses jouissaient d'un
climat analogue ä celui d'aujourd'hui, peut-etre meme un peu plus
chaud et plus sec (1).

2. Origine des noms de nos rivieres
e! de nos montagnes

Ces habitants, dont nous ignorons meme leur nom de peuplade,
ont-ils appartenu ä la nation des Ligures? L'illustre ethnologue
d'Arbois de Jubainville admet que ce peuple, confine plus tard dans
la region de Genes (Ligurie actuelle), se repandit, de l'epoque de

la pierre polie jusqu'au debut de l'äge du fer, dans une bonne par-
tie de l'Europe centro-occidentale (France, Suisse,. Italie du nord, Ba-
viere, Tyrol). Le celebre auteur de YHisioire ile la Gaule, Camille
Jullian, pense avec lui que la plupart des noms de montagnes, de

lacs, de fleuves, de rivieres sont dus, dans ces pays, au langage des

Ligures.
Or, dans notre Jura, nous ne trouvons pas de noms de lieux de

cette origine. Cela est douteux meme pour le nom de la riviere La
Scheulte, malgre l'eleinent «sell» tres commun en ligure, car on
peut tres bien rapporter ce terme ä l'allemand «schelten », gronder,
qui s'applique bien ä ce cours d'eau, assez torrentueux.

Le mot « Jura » que d'Arbois de Jubainville fait egaleinent sor-
tir du ligure, vient bien plus sürement, d'apres les etymologistes re-
cents (2) de la racine celtique «jör », devenue en bas latin « juria »,
designant dans les actes du moyen age, les forets de montagnes
(hautes joux, basses joux). Le mot « Birse» vient aussi du celtique,
de «bir», ruisseau ou de «bers», berceau ou lit de riviere. La
Some (Sorna en 690, contraction de Sarona) (3), possede la meme
etymologie que La Sarine, soit la riviere rapide. « Sar » est une
racine sanscrite, passee. au celtique, signifiant aller vite, qui se retrouve
dans beaucoup de noms de cours d'eau (Sarre, Sarbach, Sarine) et
« ona » veut dire riviere, en celtique. « Allaine», autrefois la Halle,
de'riverait de l'allemand Halle, salines ou sources salees (Schweizer-
liall, par exemple). «Suze» peut sortir etymologiquement du nom
propre germanique «Suso», d'apres Gatschet (4). «Doubs» (Du-
bis, en latin) vient du celtique «dub», noir. «Lucelle» (Lucicella,
en 1125) ne signifie pas la «maison de lumiere» (lucis cella)

(1) Tschumi. „Urgeschichte der Schweiz". Leipzig 1926. — Staehelin. „Die Schweiz in
römischer Zeit". Bale 1931. p. 9.

(2) Voir „Diet. hist, et biogr. de la Suisse", ä ce mot.
(3) Dans ces citations etymologiques, les mots et les chiffres entre parentheses indiquent

la designation ancienne avec la date du document oil ils sont ainsi orthographies.
(4) „Ortsetymologische Forschungen".
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coinme le pensaient les moines, mais la « petite maison », du vieux
haut allemand «luzil», petit et «zella», demeure. Le nom de

«Rauss» sort, comme l'Areuse (la Reuse) et la Reuss, du vieux
haut allemand « rauza», roseau, jonc (1).

Les noms de montagnes du Jura bernois ne paraissent pas
non plus provenir du ligure. Lomont, Monterri, Moron (Mont rond),
Montoz, possedent la racine latine «mons», le mont. Le mot « Rai-
meux» (Ramul en 1317) sort du latin «rameolus», petit rameau.
« Rangiers » et « Repais » viennent du vieux fran^ais, rangee et pä-
ture (avec le duplicatif «re»). Sonnenberg (2), Blauenberg, ont la
racine allemande « berg », montagne. « Chasseral » vient probable-
ment du latin «saxum », rocher, en italien «sasso», permutant en
«ch » et «sasse», ainsi transforme en «chasse», comme aussi
Chasseron. « Graitery » possede la racine allemande « grat » (Gorner-
grat), qui a la meme signification que notre mot «crete», du latin
« crista ».

Nos connaissances presentes nous laissent done entierement dans
l'incertitude sur l'origine, le nom et l'ethnicite de ces quelques tribus
qui occuperent notre pays aux epoques prehistoriques et protohisto-
iiques. Mais beaucoup d'etymologies de noms de cours d'eau et de

montagnes nous font croire, en revanche, que les Celtes, tout an
moins, habiterent notre contree, qui entre alors dans les temps his-
toriques, puisque des documents ecrits commencent ä nous en parier.
Strabon, dans sa Geographie, datant du debut de notre ere, cite le
Mont Jura, separant les Sequanes des Helvetes: « In Sequanis mons
est Jurassus qui eos ab Helvetii distinguit» (3). A peu pres ä la
meme epoque, Jules Cesar emploie cette meme forme: «Jura».
Pline l'Ancien ecrit «Jures» au pluriel et Ptolemee, au II1' siecle

ap. J.-C., « Jourassos», en grec.
Actuellement les toponynhstes ont la tendance de faire provenir

les noms de montagnes et de rivieres — ä part un certain nombre
d'origine moderne — de racines indo-europeennes signifiant hauteur,
montagne, pointe, rocher pour les premiers, et eau, liquide, couler,
aller, pour les seconds (4). «Jura», «Jorat», etc., sortiraient des
substantifs celtiques «iul» et «ior», ayant le sens de «chef»,
«tete», «sommet», ce qui se rapproche de l'etymologie que nous
avons donnee plus haut. Le mot «saxum» dont on fait deriver
«Chasseral» serait lui-meme issu d'un radical Sanscrit «sasya»,

(1) Ch. de Roche. „Les noms de lieux de la vallee de Moutier-Grandval". Halle. 1906.
(2) Forme allemande de „Montagne du Droit", „Mont Soleil" ne designe pas la chalne de

montagnes, mais bien la station climaterique qui se trouve au Droit de Saint-Imier.
(3) „Geogr." lib. IV.
(4) F. Montandon. „Etude de Toponymie alpine". Geneve 1929.

R. de Felice. „Essai Sur l'onomastique des rivieres de France". Paris. 1906.
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arme ou pierre. Le Moron qui est un sommet allonge, et non rond,
aurait comme racine, de meme que bien d'autres montagnes (Monte
Moro, Morion, Cresta Mora, Mont Mort, etc) le mot «mor», im-
pliquant en indo-europeen l'tdee de hauteur. Quant ä «Rangiers»
et «Raimeux», leur origine serait l'antique radical «ram» ayant
la signification de « pointe », « promontoire », « arete ».

Ce Systeme, on le voit, vieillirait considerablement, de trois ä

quatre mille ans au moins, les noms geographiques de nos contrees.
Cela est assez admissible, puisque la prehistoire et la linguistique
nous apprennent que les Neolithiques peuplaient alors l'Europe et

parlaient une langue commune, apparentee au Sanscrit (1). Comme
de nos jours ces gens se disaient entre eux: « Je vais ä la monta-
gne » ou « Je vais au bord de l'eau », selon qu'ils se dirigeaient vers
les hauteurs ou vers la riviere de leur contree. Et les mots divers
qui representaient ces idees, seraient ainsi devenus, apres bien des

avatars, les noms geographiques actuels oü se pergoit cependant
encore comme un echo du phoneme primitif.

3. Limites du pays des Rauraques

Des l'epoque de la conquete des Gaules (58—50 av. J.-C.) par
Cesar, nous apprenons en substance, dans ses Commentaires et plus
tard dans Strabon (18 ap. J.-C.), dans Pline (50 ap. J.-C.), dans
Ptolemee (11° s. ap. J.-C.) que la region du cours moyen du Rhin,
(soit du lac de Constance ä Strasbourg) etait occupee par les Helve-
tes, les Rauraques et les Sequanes. Ces Rauraques (autres formes
ecrites ou possibles du nom: Rauric, Rauriac, Rabrac, Ravrac),
places entre les deux autres peuples, habitaient le territoire compris
entre le Rhin, la Birse et l'Aar. C'est du moins l'opinion generale-
ment admise (2). Mais Burckardt-Biedermann (3), l'historien bälois
qui s'etait fait une speciality de ces matieres (4), n'admet pas exacte-
ment les memes limites. Pour lui, alors que les Helvetes, au IIC sie-
cle av. J.-C., demeuraient dans la region du Main, les Rauraques,
nation celtique sceur, tenaient le territoire enclos entre le coude du
Rhin et la Foret-Noire, ä laquelle les Anciens donnaient le nom de
Foret Hercynienne, en englobant dans ce terme toutes les autres chai-
nes du sud-ouest de l'Allemagne jusqu'aux Carpathes. «Hercynia

(1) Pour un expose rapide de la question indo-europeenne ou aryenne, voir notre ou-
vrage: „L'Antehistoire". Neuchätel. 1932. p. 37-44.

(2) Trouillat. „Monuments". [.Preface.
(3) „Die Wohnsitze der Rauriker und die Gründung ihrer Kolonie", in Zeitsch. f. die

Gesch. d. Oberrheins. Bd. XXIV. 1909.

(4) En outre „Die Kolonie Augusta Raurica". Bäle. 1910.
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sylva oritur ab I lelvetiorum et Nemetum et Rauracum finibus » ecrit
Cesar (1), se referant sans doute ici aux donnees de plus anciens
ecrivains grecs, tels que Posidonius (150 av. J.-C.) et non ä celles
de son temps.

Mais ä l'instar des Helvetes qui, ä l'epoque de l'invasion des
Cimbres et des Teutons (108 av. J.-C.), abandonnerent leur terri-
toire au nord du Rhin, sous la pression des peuples voisins, pour se

cantonner au sud, dans le plateau suisse, les Rauraques passerent
le fleuve et vinrent demeurer sur la rive gauche, ainsi que dans les
vallees jurassiennes, ä l'ouest, au sud et ä Fest de Bale. Cependant,
pour Burckardt, ils n'arriverent jamais jusqu'ä l'Aar, vers Soleure
et Olten. Dans cette direction, ils ne depasserent pas les hauteurs du
Jura, tandis que, en revanche, ils s'etablirent en Alsace, jusqu'aux
Vosges et ä Colmar. Leur capitale Raurica, devenue Augusta Raura-
corum, sous la colonisation romaine, montre encore aujourd'hui, pres
d'Augst (Basel-Augst et Kaiser-Augst) dans la campagne bäloise,
de nombreux. vestiges de son importance (amphitheatre, temples, ther-
mes, aqueduc et Castrum) (2).

Le cadre de cette etude ne nous permet pas de nous etendre plus
amplement sur les raisons qui poussent Tauteur bälois ä restreindre
vers le sud les limites du pays des Rauraques. Viollier, du Musee
national de Zurich, admet les limites fixees par les anciens historiens
et, d'apres le resultat des fouilles archeologiques, pense qu'une partie
des Helvetes s'etait dejä etablie en Suisse des le IV" siecle avant
notre ere, tandis que le restant demeurait encore au nord du Rhin,
jusqu'ä l'invasion des Cimbres et des Teutons (3).

Comme les Helvetes, les Rauraques avaient saus doute emigre.
Leur premier habitat aurait ete le pays de la Ruhr, d'apres d'Arbois
de Jubainville qui ecrit ceci: «Quant aux noms de rivieres dont ont
ete tires les noms de peuples..., on doit mettre en regard... 1° des

Sequani, nom venant de celui de Sequana «la Seine », sur les bords
de laquelle ce peuple a du habiter avant d'aller s'etablir ä Besant^on
et aux environs; 2° des Raurici, peuple qui, avant de s'installer aux
environs de Bale, en Suisse, a du occuper le bassin de la Raura,
aujourd'hui Ruhr, affluent du Rhin, plus au nord, en Prusse
rhenane...» (4).

(1) „Commentaires" L. VI. C. 25.

(2) F. Frey. „Führer durch die Ruinen von Augusta Raurica", avec litterature.

(3) „Sepultures du II" äge du fer en Suisse".

(4) „Les Celles". Paris 1904. p. 130.
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4. La iurassie, terre de confins des Rauraques,
des Helvefes et des Sgquanes

On le voit, la delimitation de l'ancienne Rauracie est ties incer-
taine. Mais il existe pour nous un autre moyen de la fixer et notam-
ment dans la zone jurassienne dont nous nous occupons. < Suivant
les recherches historiques les plus consciencieuses, nous dit Trouil-
lat (1), la circonscription politique gallo-romaine a servi de regle
et de base ä la circonscription ecclesiastique.» « Les divisions de

l'Empire, ecrit L. Blondel (2), out etei adoptees par l'Eglise; au terri-
toire des cites antiques sont venus se superposer les eveches; aux
perimetres des domaines des villes, les paroisses; aux lieux de culte,
les sanctuaires Chretiens. Ces regies ne souffrent que peu d'excep-
tions.» «Les territoires des peuples gaulois, lisons-nous dans H.
Hubert (3), sont devenus ceux des civitates et des pagi des pays de
la Gaule romaine, ceux-ci sont devenus nos eveches, nos bailliages
dont le nom est peut-etre celtique. »

Lors de la christianisation des Gaules, chaque province ainsi
forma un eveche. Les actes des conciles de Cologne et de Sardique
(346—347) inentionnent le nom de Justinianus Rauricorum, soit
Justinien, eveque des Rauraques. Les limites de ces provinces furent
Celles des anciens pays celtiques. II ressort de ce fait que la configuration

des dioceses du moyen äge represente approximativement celle
des territoires des peuples gaulois, lors de la conquete romaine.

Or, les documents medievaux nous montrent les trois dioceses de

Bale, de Besangon et de Lausanne se touchant au centre de notre
Jura bernois. L'Ajoie, les Franches-Montagnes, Saint-Ursanne (au
moins jusqu'au XII1' siecle), etaient compris dans l'archeveche de

Besantjon qui s'etendait jusqu'ä Tramelan. C'est ainsi que le dernier
cure de cette localite, devenu notaire et premier pasteur, par sa
conversion ä la Reforme, signe encore apres 1530, et sans doute par
habitude, ses notes ainsi: « Moi, Jean Crevoisier, notaire public et

pretre de Tramelan, en le diocese de Besamjon ».

Au diocese de Bale appartenaient la prevöte de Moutier-Grand-
val, la seigneurie de Delemont, le bailliage de Laufon et les localites
ajoulotes de la Baroche: Charmoille, Miecourt, Fregiecourt, Pleu-
jouse, Asuel qui ne formaient alors qu'une seule paroisse, d'oii le
nom de Baroche, du latin «parrochia ». La legende de saint Imier,
datant du XI1' siecle, mais rapportant des evenements du VI Ip siecle,

(1) „Monuments". I. Preface.
(2) „La Civilisation romaine dans le bassin du Leman". Lausanne 1927. p. 14.

(3) „Les Celtes et I'expansion celtique". Paris 1932. 1. p. 15.
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fait naitre le saint ä Lugnez, localite situee, est-.il ecrit dans la
version de Perreciot, «entre les Rauraques et les Sequanes» (1). La
frontiere entre ces deux peuples passait done bien dans la region
voisine de la Baroche.

Ces frontieres suivaient habituellement la ligne de partage des

eaux entre les differents bassins hydrographiques; ce qui est ä peu
pres le cas pour notre Jura. Les Rauraques dans le bassin de la
Birse, les Helvetes dans celui dc la Suze, les Sequanes dans celui du
Doubs. Les exceptions de Tramelan (bassin de la Trame, affluent
de la Birse) et de la Baroche (bassin de l'Allaine, affluent du Doubs)
doivent etre des attributions posterieures, probablement medievales,
comme celle que les documents revelent pour Saint-Ursanne, lors de
la transformation du monastere en chapitre (fin du XIP siecle) (2).

I
II ressort de ces considerations que le Jura bernois ne fut pas

autrefois le vrai pays des Rauraques qu'il faut situer au coude du
Rhin et dans les vallees afferentes. Quand les Rauraques se joignirent
aux Helvetes, dans leur tentative d'emigration en Gaule, et incendie-
rent comme eux leurs foyers, pour s'enlever toute idee de retour, ils
etaient, au dire de Cesar, au nombre de 23 000. Ce chiffre serait-il
meme passablement inferieur ä la realite, qu'il nous montre cependant
la faible importance numerique de cette tribu. La contree du coude
du Rhin, bäloise et alsacienne, pouvait facilement l'abriter en entier,
sans qu'il soit necessaire de penser que les regions montagneuses
avoisinantes, moins hospitalieres, aient ete autre chose pour eux que
des territoires de chasse.

Les trouvailles faites pres de l'usine ä gaz de Bäle, ä partir de

1911, ont revele l'existence en cet endroit, au bord du Rhin, d'une
localite de l'äge de La Tene III, et done probablement rauraque. Ce

qui le confirinerait encore, ce sont divers details des fouilles, mon-
trant la bourgade detruite par les flammes, apres enlevement de

tous les objets utiles. Les habitations, au nombre de 50, consistaient
en fosses creusees dans le sol et recouvertes de toits. Une palissade
de pilotis entouree d'un fosse les enfermait. Au dehors, des enclos

pour le betail dont les ossements sont ceux du boeuf, du porc, du
mouton, de la chevre, du cheval, du chien, de l'oie et de la poule. De
nombreux fragments de poteries, de l'epoque de La Tene III, et sur
l'emplacement d'un eimetiere, au nord du site, beaueoup d'objets de

parure (bracelets, bagues, fibules, pendants en verre ou en bronze),
un joli couteau ä poignee ornementee d'une tete d'homme, temoignent
de l'aisance de cette peuplade. Ce lieu serait devenu plus tard la

(1) L. Vautrey. „Notices historiques. District de Porrentruy". Art. Lugnez.
(2 Trouillat. Monuments. I
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localite gallo-romaine d'Arialbinum que les cartes antiques placent
tout pres de Bale (1).

Les vallees de la Birse, de la Some et de la Lucelle eurent-elles
des etablissements rauraques de ce genre? Nous n'en savons rien.
La station du Roc de Courroux, remontant ä la fin de Page du
bronze, est passablement anterieure. Quant au camp de Monterri,
qui presente des vestiges de l'epoque de La Tene, il etait sans doute
tenu par les Sequanes, comme la majeure partie de l'Ajoie.

5. Le sort du mot Rauracie
Ce qui parait certain, c'est que le territoire jurassien bernois

etait, ä l'epoque celtique, une terre de confins, partagee entre les trois
peuples, les Sequanes, les Rauraques et les Helvetes qui se tou-
chaient ä Pierre-Pertuis, la fameuse porte rocheuse que les Helveto-
Romains creuserent ou agrandirent pour faciliter les communications
entre Aventicum d'une part, et Epomanduodurum (Mandeure, pres
de Montbeliard) ou Augusta Rauracorum, d'autre part. II n'est done

pas precisement exact, lorsqu'on specifie l'emplacement des peuplades
de l'Helvetie preromaine, de dire ainsi que le font certains manuels:
«les Rauraques dans le Jura bernois ». Vraisemblablement, les

Rauraques occupaient les environs de Bale et tenaient en cet endroit le

passage du Rhin, comme ils le tinrent ensuite sous l'empire romain
et ä l'epoque des invasions, d'oü la prosperity de leur capitale
Augusta Raurica (ou Rauracorum) qui, apres sa destruction par
les Barbares, vers 450 ap. J.-C., dut etre remplacee tres vite par
une autre ville voisine: Basilea, Bale.

Grace ä l'esprit traditionaliste de l'Eglise, longtemps les eve-

ques residant ä Bale s'intitulerent eveques des Rauraques; et meme
plus tard, quand prevalut le nom de Bale, la premiere denomination
persista surtout en langue latine. C'est ainsi que le peuple de l'Eve-
che s'intitula «Rauraque» avec d'autant plus de facilite qu'il ne
pouvait s'appeler bälois, terme s'appliquant avec justesse aux ressor-
tissants du territoire de la ville. De meme, aujourd'hui, personne
n'est plus estomaque qu'un Bernois, lorsqu'un de ses concitoyens
jurassiens lui dit, en lui empruntant son dialecte: « I bi au e Berner.»

Au cours des siecles, et surtout apres le transfert du siege
episcopal ä Porrentruy, consequence de l'adoption de la Reforme ä Bale,
les gens instruits, en l'absence d'autre vocable (ä part celui de « gens
de l'Eveche», un peu vulgaire) adopterent le nom de Rauraques
pour designer les habitants de la Principaute. La renaissance des
humanites et la creation d'un college bruntrutain apprirent ä connaf-

(1) Stehlin, Mayor et Revillod. „Die praehistorische Ansiedelung bei derQasfabrik Basel".
Indicateur d'antiquites suisses. T. 16, 19, 20, 21, 23.
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tre ces Rauraques que Cesar citait ä plusieurs reprises clans ses

Commeniaires. Un auteur anonyme, probablement le P. Sudan, qui
publia la Basilea sacra, premiere histoire de l'Eveche, intitula Rau-
racia vastata, l'ouvragei oü il decrit les ravages de la guerre de

Trente ans dans notre pays. Le P. Dunod disserte, en 1716, sur
Amagetobrie (pour lui Porrentruy) et Augusta Rauracorum, «villes
de la Sequanie rauracienne». «Rauracorum spes et salus», telle est

l'inscription que place le maltre-bourgeois Choulat, sur la banniere
avec laquelle il va recevoir le commissaire imperial, Pierre de

Reichenstein, charge de pacifier, en 1732, l'Ajoie en revolte.

Rien d'etonnant done que, sous la Revolution fran^aise, l'on
nomme «rauracienne» l'ephemere republique qui s'installa sur les
ruines de l'Eveche, qu'en 1830, la chute du regime patricien bernois
se fasse aux accents de la Rauracienne, la chanson patriotique de

Xavier Stockmar, et que nos geologues aient appele «e'tage raura-
cien » l'importante formation corallienne de nos terrains jurassiques.
Au cours de la campagne separatste (1919), l'auteur de ces lignes
parlant ä Geneve de l'autonomie jurassienne, eut-il dans son emotion

la langue fourchee entre les mots «Jura» et «Rauracie»?
Sans doute, puisqu'un journaliste genevois comprit et transcrivit
«Jurassie». Ce qui valut au Conferencier les felicitations ironiques
d'un adversaire pour la trouvaille de ce vocable «suavement feminin»

La Jurassie!! j'aeeepte quand meme la paternite de ce mot,
car e'est ainsi que d'un quiproquo, d'un lapsus, d'une illusion auditive,

se forgent les mots historiques.
Que le lecteur nous pardonne cette digression. Elle nous eloigna,

pour un instant, des vrais Rauraques qui sont bien davantage, on le

voit, les ancetres des Bälois que ceux des Jurassiens. Si le jura
bernois peut s'intituler legitimement l'ancienne Rauracie, il le doit ä

la juridiction millenaire de ses princes, successeurs des eveques rau-
raciens, beaucoup plus qu'ä des relations geographiques ou ethniques
avec la peuplade celtique de ce nom. Des transferts analogues sont
bien connus en histoire.

6. Le site de Monterri, emplacement d'Admagetobriga i

Du temps des Celtes, ce que nous, Jurassiens, appelons la
Rauracie, fut done une marche commune ä trois de leurs peuplades:
Sequanes, Helvetes et Rauraques. En ce paysi de frontieres et de mon-
tagnes, les bourgades devaient etre plutöt rares. Nous savons qu'il
en existait une sur la hauteur, dite camp de Monterri, pres de Cornol,
oü les fouilles demontrent qu'elle dut etre habitee ä toutes les epoques
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anciennes jusqu'aux temps romains et, entre autres, au second age
du fer, soit done ä la periode celtique (1).

Le camp de Monterri fut sans doute un oppidum sequane. Pour-
quoi ce merveilleux site de defense ne serait-il pas l'emplacement
de l'antique cite d'Admagetobriga? C'est la graphie qu'adoptent
les historiens, de preference ä Admagetobriva, qui rappellerait l'exis-
tence d'un pont en ce lieu. L'appellatif «briva» signifie «pont»
en celtique, tandis que « briga » est l'equivalent gaulois de l'allemand
«burg » et « designe un etablissement de hauteur et de hauteur for-
tifiee» (2).. On a suppose quantite d'emplacements pour cette ville
d'Admagetobriga, pres de laquelle, selon Cesar, Arioviste vainquit
les Gaulois, apres les avoir epuises, en se retranchant derriere un
marecage (3).

Mais les auteurs re'cents (4) pensent que, d'apres les Commen-
taires, on doit placer ce lieu ä l'entree du territoire sequane. Y a-t-il
une autre enceinte aussi caracteristique, tant au point de vue topo-
graphique qu'archeologique, dans toute la region voisine de la trouee
de Beifort? Nous n'en connaissons point. Quant au terrain mare-
cageux oü se fortifia Arioviste, on peut le placer entre Porrentruy et
Charmoille-Fregiecourt; il suffit de se rappeler qu'autrefois les prairies

situees entre ces localites etaient formees d'un sol spongieux im-
pregne d'eau et dont l'humidite etait entretenue par les debordements
de l'Allaine et de ses affluents (5).

Ainsi tombe l'objection de Trouillat (6) combattant l'opinion du.
P. Dunod. Celui-ci, en effet, ainsi que son commentateur J. Th. Ver-
neur (7) placent Admagetobriga ä Porrentruy meme et signalent le
fait que dans la plaine, dominee par le Lomont (8), le labourage
des terres met souvent au jour, des morceaux de lances, de casques
et d'epees. Ce dernier renseignement, temoignage d'anciens auteurs,

(1) Voir H. Joliat. „Le Jura bernois prehistorique". Emulation jurassienne. 1934. et An-
nuaire de la soc. suisse de prehistoire. 1932. p. 80.

(2) H. Hubert. „Les Celtes". I. p. 358.

(3) L. Vautrey. „Notices hist.". District de Porrentruy. II. p. 155.

(4) C. Jullian. „Histoire de la Gaule". II. p. 157. — Paris 1909.

(5) En 1804 encore, le Creugenat et l'Allaine inondent Porrentruy. Voir Ch. Junod
„L'ancien eviche de Bäle, ä l'epoque napoleonnienne". Tavannes 1918. p. 21. - Les
cartes Dufour et Siegfried mentionnent egalement cet etat marecageux du sol.

(6) „Monuments". I. Preface.

(7) „Dicouverte... d'Amagetobrie..." etc. Porrentruy. 1796.

(8) Le Lomont est la chalne qui part des Malettes pour se diriger ä l'ouest et penetrer
en France; c'est le nom qu'eile portait dejä dans l'ancien temps et qui a ete conserve
en France. — Le Monterri ou Mont Terri est une colline situee au nord de la.
chalne, ä proximite de Cornol. — Mont Terrible est une corruption de Monterri;
ce nom peut s'appiiquer, suivant les auteurs, au Lomont ou au Monterri; il est
ridicule, inexact et prite it confusion. II pourra se trouver dans les citations que
nous serons oblige de faire.
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vient corroborer notre deduction d'une bataille ayant eu lieu au pied
de Monterri, quand ce camp portait le nom d'Admagetobriga, oppi-
dum qu'il faudrait done situer dans cette enceinte, et non ä Porren-
truy, ou ailleurs. Nous pensons que ces arguments sont assez inte-
ressants pour nous permettre cette hypothese nouvelle que nous
exposerons peut-etre un jour dans tous ses details, si nos recherches
ulterieures viennent la confirmer encore.

7. Autres localites des temps celtiques

Une autre bourgade devait etre Lugnez, «dans la province
d'Ajoie», «ex provincia Augaugiae et vico Lugduniaco», lieu de

naissance de saint Imier, nous dit la legende, ecrite au XIe siecle. Le
mot Lugduniaco (1) est certainement d'origine celtique, car il detive,
comme Lugdunum, Lyon, du nom du dieu gaulois de la lumiere:
« Lugus» et de « dunum», suffixe celte tres frequent, signifiant un
lieu fortifie, d'oü le nom anglais «town». Ainsi encore Noviodunum
(Nyon), Eburodunum (Yverdon), Minnodunum (Moudon). Thoune,
Thun, viendrait aussi de «dunum».

Deux autres villages, ceux de Chindon et de Sornetan, pour-
raient bien aussi dater d'alors, si l'on admet que leur terminaison
provient e'galement de «dunum», soit Kindunuin et Sornedunum.
Mais ces etymologies, proposes surtout par Quiquerez, sont contes-
tees par Jaccard (2), qui les derive de formes francisees de deux
mots allemands: Sornethal et Kind; Chindon se disant en allemand
Zer Kinden (Zer Chindon en 1236 et Zchindun en 1289). Cepen-
dant Aebischer (3) fait venir Chandon, village fribourgeois au sud
d'Avenches, du mot Cambodunum, d'oü serait egalement issu, d'apres
d'Arbois de Jubainville (4), le nom allemand de Kempten. Un autre
bon linguiste (5) admet aussi Kindunum pour Chindon. Sornefarz
peut aussi bien provenir de Sornedunum puisque d'Arbois de Jubainville

(6) voit dans la localite' badoise de Zar ten un antique Tarodu-
nuin; comme le suffixe «dunum» est devenu «ten» dans ce cas, il
peut aussi s'etre change en «tan» dans l'autre.

(1) Ce nom pourrait aussi venir de „fundum Lugduniacum", domaine d'un certai
Lugdunius; ce qui reporterait son origine aux temps gallo-romains, plus recents

(2) „Toponymie". op. cit.
(3) „Annales fribourgeoises". 1925.

(4) „Les Celtes". op. cit. p. 178.

(5) Ch. de Roche. „Les noms de lieux de la vallee de Moutier-Grandval". Halle. 1906.
p. 3. n. 2.

(6) „Les Celtes". op. cit. p 136.
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8. La Tene, entrepot du fer jurassien

Mais d'autres raisons, que nous allons exposer maintenant, mi-
litent en faveur de l'origine celtique de ces deux localites du centre
du Jura bernois. Elles sont sur la voie directe qui menait des minieres

de fer ä La Tene, cette station eponyme du IIe äge du fer, situee
ä l'angle nord du lac de Neuchätel. La Tene etait alors un etablis-
sement celtique important, dont l'histoire ne nous a pas conserve le

110m, mais que les fouilles archeologiques ont revele. L'un de nos
concitoyens jurassiens, l'eminent archeologue des stations lacustres,
le Dr en medecine V. Gross, de Neuveville, fut, avec les Neuchätelois
Desor et E. Vouga, parmi les. premiers ä explorer ce site. Ses recher-
ches aboutirent ä son second grand ouvrage: La Tene, un oppidum
helvete (1). Les fouilles subsequentes de Wavre, Zintgraf et P. Vouga
sont exposees dans l'oeuvre definitive de ce dernier (2) qui resume
ainsi les resultats actuels (3):

«Comme la plupart des marchandises etaient neuves — epees
dans leur fourreau, objets emballes dans une toile grossiere, dont la
rouille a laisse des traces sur le metal — et souvent pas absolument
terminees, nous supposons que La Tene servait d'entrepot aux pro-
duits manufactures dans la region assez proche du Jura bernois oü

se rencontraient ä la fois et les gisements de fer et les vastes forets
indispensables au traitement du minerai par le procede, dit Catalan,
le seul alors connu. On comprend aisement pourquoi, ä une epoque
oil la voie fluviale jouait un role preponderant, on clioisit cet
emplacement vraiment predestine, au confluent de trois lacs sur la route
mettant en communication les vallees du Rhin et du Rhone, «la
vieille route des legendaires Argonautes», comme l'a si justement
appelee J. Dechelette.»

Cette conclusion vient donner un nouvel appui aux travaux de

Quiquerez sur les forges primitives de notre pays (4). Le sol du
Jura bernois, principalement dans les districts de Deleinont et de

Moutier, presente en maints endroits des affleurements de minerai
de fer, dit pisolithique, ä cause de sa forme en pois. Une marne rou-
geatre enrobe ces pisolithes, grains plus ou moins arrondis, brunätres,
lourds, aux reflets metalliques et designe ces gisements ä l'attention
de l'habitant. L'exploitation en etait facile, puisque la matiere ne
demandait aucune preparation et se recoltait ä fleur de terre. La

(1) Paris. 1886.

(2) „La Tene". Leipzig. 1923.

(3) Voir „Diet. hist, et biogr. de la Suisse", art. La Tene.
(4) A. Quiquerez. „De l'äge du fer". Porrentruy. 1866.
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decouverte de la siderurgie a du se faire, sinon chez nous (nous
n'en savons rien), du moins dans un terrain aussi propice.

Les recents archeologues (1) supposent que la decouverte de la
production du fer a pu se produire lors de la cuisson d'une poterie
ä l'argile de laquelle etait mele du minerai en grain et portee fortui-
tement ä une haute temperature (2). Sur place se trouvait egalement
le combustible necessaire, non pas la houille, mais le charbon de

bois, que procuraient en abondance les vastes forets de nos monts.

9. L'ancienne siderurgie du pays jurassien
« La contree qui fournit le plus de traces de l'ancienne siderurgie,

ecrit Quiquerez (3), est ce quartier de montagne entre la vallee
de Delemont et celle de Tavannes. » Precisement oit sont situe's, ajou-
terons-nous, Sornetan et Chindon. L'on y trouve quantite de depots
de scories et meme quelques fourneaux primitifs, en terre refractaire.
De celui du Cernetat, pres de Domont sur Soulce, notre auteur dit
ceci: «Quand nous l'avons decouvert, le fourneau tendait hors de

terre comme un tronc de sapin creux et moussu. Mes compagnons
de voyage affirmaient que ce n'etait pas autre chose et il a fallu en
briser un morceau et leur montrer sa composition et les scories qui
l'environnaient pour les convaincre. » (4) Non loin de la ferme de

la Blanche-Maison, sur Undervelier, l'un de ces fours primitifs avait
pres de 2 lU metres de hauteur et la cheminee cylindrique inte'rieure
'/a metre de diametre, ce qui lui donnait une capacite d'une centaine
de litres. A La Seigne, pres de Rebevelier, un autre fourneau etait
precede d'un amas de scories, dont l'examen demontrait l'anciennete,
ä cause de leur haute teneur en fer, temoignant de leur production
dans un four ä faible tirage. Au Chauffour (nom caracteristique),
entre Saint-Brais et le moulin de Bollmann, les parois, en argiles
refractaires bigarrees, etaient particulierement epaisses. A la Faver-
geatte (autre nom caracteristique, issu de fabricarius, forgeron en

latin), dans la Combe du Fer-ä-cheval, pres Montavon, un double
mur de soutenement entourait le creuset qui possedait, en outre, ä

sa base, deux canaux de communication avec l'exterieur. C'est le seul
de ces etablissements siderurgiques oil leur decouvreur ait vu trace
de l'utilisation du soufflet, ä cause de la presence de cette seconde
ouverture inferieure, pouvant donner passage ä la buse. Quant aux
autres fourneaux, leur unique conduit servant ä l'extraction conti-

(1) Voir G. Montandon. „Traite d'ethnologie culturelle": Paris 1934. p. 284 et suiv.
(2) A. Gerster. „Siedelung aus der späten Bronzezeit auf den Roc de Courroux", im

Jahrb. d. Hist. Mus. Bern. 1926.

(3) Age du Fer. p. VII.
(4) Age du Fer p. 20.



— 55 —

nuelle des scories, il n'y avait pas, selon lui, possibility d'y faire
passer une tuyere qui aurait empeche la premiere operation. L'incan-
descence se serait produite uniquement par le tirage de l'air entre
le haut et le bas du fourneau et le fer n'arrivant pas ä la fusion
complete devait etre sorti sous forme de loupe qu'on forgeait alors
sur une dalle.

Dechelette (1) croit aussi ä l'origine celtique de ces fours,
analogues a ceux decouverts ä Bibracte, mais il ne pense pas que les

premiers metallurgistes aient pu se passer de l'usage du soufflet.
Nous partageons cet avis. II n'etait du reste pas necessaire que le
soufflet et sa buse fussent installes en permanence dans le conduit
de sortie; Ton pouvait tres bien deplacer de temps ä autre cet instrument

encore tres primitif, sorte d'outre de peau, gonflee et degonflee
entre deux planches, pour pouvoir extraire les scories au moyen du
ringard. «Le soufflet explique au mieux, e'crit Montandon (2), la
resolution des difficultes plus grandes d'extraction et de preparation
que pre'sentait le fer, pan rapport aux autres metaux. En tous cas, la
decouverte du soufflet ne peut avoir precede que de peu la siderurgie
permettant son developpement et son extension.»

L'on trouvera quelques autres details sur les decouvertes de

Quiquerez dans notre precedente etude (3). Mais leur realite et leur
anciennete nous apparaissent toujours plus certaines. « Si Quiquerez
souventes fois peche par exces d'imagination, nous dit aussi Ch.
Frey (4), les scories... que le paysan trouve dans ses sillons au Clos
Grion et aux environs... n'en existent pas moins et ont ete constatees
ä une epoque oü aucun charbon n'etait importe.»

P. Vouga (5) se refere ä toute une serie de passages, puises
dans les travaux de Quiquerez et qui lui paraissent authentifier et
justifier son opinion personnelle sur La Tene, entrepot du fer juras-
sien. Ainsi, certains tumuli (6) avec poterie celtique et objets de
bronze et de fer, semblent montrer « que le Jura bernois a ete occupe
ä l'epoque halstatienne ou ä La Tene I, seules periodes oü se puis-
sent rencontrer des tumuli avec objets en fer, puisqu'ä partir de La
Tene II la tombe plate est de regle». D'autre part « quand Quiquerez
dit qu'ä Courfaivre «plusieurs tumulus renfermaient des scories de
fer» (7), on peut se demander si ces scories n'ont pas ete' deposees

(1) „Manuel d'archeologie. Second äge du fer". Paris 1914. p. 1542.
(2) Traite d'ethnologie etc. p. 284.
(3) „Le Jura bernois prehistorique". chap. Age du Fer. Emulation. 1934.
(4) „Hist, et chronique de Malieray". p. 13. — Tavannes 1926.
(5) „La Tene". op. cit. Conclusions.
(6) A. Quiquerez. „Notice hist, et statist, sur les mines, les puits et les forges de Lan¬

den eveche de Bale". Porrentruy 1855. p. 3.

(7) „De l'äge du fer", p. 17.
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inteiitioimellement dans la tombe d'un ouvrier fondeur, au meme titre
que l'epee et la lance dans la tombe d'un guerrier ou que le mobilier
du tumulus de Celles (1) dans celle d'un ouvrier sur cuir.»

De meme pour les trouvailles, pres d'anciens fourneaux: 1° de

baches de fer ä douille, dont l'une ä manche courbe, types qui se

rencontrent ä La Tene, 2° de debris de poteries, ä grains de quartz
et confectionnees ä la main, 3° de lingots de fer, en forme de pyra-
mides doubles, « n'est-on pas en droit de conclure ä un synchronisme
entre lingots, tessons, fourneaux et forges... Puisque done, ajoute Vouga,
le Jura bernois etait si riche en forges et en fourneaux preromains,
nous nous, croyons autorise's ä considerer comme probable que les
marchandises entreposees ä La Tene, provenaient du Jura bernois,
ou devait par consequent se trouver l'un au moins de ces ateliers de

fabrication qui ont livre au monde gaulois de si remarquables pro-
duits metallurgiques.»

D. Viollier (2), parlant des Iielvetes, pense aussi qu'« its exploi-
taient les minieres du Jura.» Nous avons egalement demande, sur
ce sujet, l'opinion du Dr F. Koby, notre jeune fouilleur jurassien
qui, apres ses recherches en diverses grottes et ä Monterri, vient
encore de decouvrir dans une caverne pres de Saint-Brais des vestiges
de l'äge de la pierre et du bronze (3). Voici ce qu'il nous a repondu:

«Ce que Quiquerez dit des fourneaux pour l'extraction du
feiest tres interessant, et l'on peut dire, classique, puisque Dechelette
le cite et Rupe aussi, dans son travail sur les premiers bronzes et
les premiers fers de Suisse. Je connais plusieurs endroits ou les sco-
ries abondent. Le plus remarquable est situe au-dessous de la route
de Bellelay ä Fornet et constitue une veritable carriere oü les gens
du pays s'approvisionnent en materiaux pour empierrer un chemin
qui descend ä Chätelat. Je connais aussi la forge situee au-dessous
du Fer-ä-cheval des Rangiers. La aussi il y a encore actuellement
de grands tas de scories. Pour determiner exaetement l'äge de ces
emplacements, il faudrait y faire des fouilles et tächer d'y trouver des

objets caracteristiques... plusieurs emplacements sont pres de Saint-
Brais. J'en connais un pres de la Colnate, qui est reconnaissable ä

sa terre noire, mais il est facile de confondre avec des charbonnieres,
si l'on n'a pas trouve les scories typiques. Mon pere (4) connaissait
une multitude de fourneaux anciens. Je regrette beaueoup de ne pas
lui avoir demande de les marquer sur une carte. Je vous Signale
aussi que sur le plateau de Monterri nous avons recueilli quantite

(1) „La Tene". op. cit. p. 116.

(2) „Carte archeologique du c. de Vaud". Lausanne. 1928. p. 10.

(3) „Sur la presence en Suisse du grand ours des cavernes". Emulation 1936.

(4) L'eminent geoiogue que l'on sait. La lettre que nous citons est datee du 4 juin 1936.
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de scories, encore tres riches en fer, dont je possede ici plusieurs
echantillons.»

10. Les routes celtiques
Pour l'exportation des produits du fer, il semble que des chemins

aient ete necessaires. Le charbon de bois ne pouvait toujours s'obte-
nir exactement au meme endroit que le fer, et l'on devait etre oblige
de transporter l'une ou l'autre de ces matieres, ou meme les deux,
sur l'emplacement du fourneau. «Alois que les premiers courants
civilisateurs, ecrit un autre archeologue; suisse (1), ont suivi les cours
d'eau et les lacs, au gre des vallees, il n'est pas douteux que tres vite,
des l'e'poque du fer, il y a eu des pistes, des routes marquees ä tra-
vers les forets... les Helvetes possedaient des chemins qui depuis lors
sont devenus nos principales voies de communications.» II en etait
de meme en Gaule, d'apres les historiens recents. «Les Romains,
en occupant la Gaule, trouverent tout un reseau routier dejä
constitue» (2).

L'ancienne mesure itineraire, la lieue (leuca), nous vient des

CelteS| et non des Romains qui comptaient par Stades (3). Les chaus-
sees romaines, d'apres C. Jullian (4) «ont succede' aux chemins des

Celtes, ä peu pres ä la meme place. Car presque partout, les Gaulois
ont reconnu et marque les directions naturelles qui s'imposerent aux
voies nationales de tous les temps. » Nous ne resistons pas au plai-
sir d'extraire d'une oeuvre remarquable et originale quelques passages

qui donneront du relief ä tout ce que nous allons dire au sujet
de ces voies de communication. Pour l'auteur (5), le chemin ancien
date meme dejä du neolithique et du bronze, epoques pacifiques??
qu'il faut opposer aux temps des Celtes oü triomphe «une caste mi-
litaire dont le seul luxe est celui des armes de fer» (6).

Le chemin primitif «a souvent son appellation caracteristique...
le chemin pierre', ferre, hausse, le vieux chemin, le chemin de Cesar,
des Romains... II est, je crois, inutile d'insister sur la tradition
populaire qui attribue aux Romains la paternite de toutes les voies
anciennes. Et ce n'est Wertes pas une rectification süffisante que de

reporter cette paternite sur les peuples dits «gaulois». Le chemin
primitif n'a ete qu'un des elements de la construction de toute la cam-
pagne (7) ...etabli ä meme la röche «il» conserve ainsi une verita-

(1) L. Blondel. „La civilisation romaine dans ie bassin du Leman". p. 10.

(2) Grenier. „Archeologie gallo-romaine". refer, in Journ. des Savants. 3. 1935,

(3) H. Hubert. „Les Celtes". I. p. 16.

(4) „Hist. de la Gaule". II. Paris 1914. p. 230.

(5) G. Roupnel. „Hist. de la Campagne frangaise". Paris. 1932.

(6) ibid. p. 68. '
(7) ibid. p. 231.
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La route eelto-romainc de la 1 nunc (a 4 hm 6. ouest de Tavannes):
reproduction d'tine photogravure de I ouvragc du Dr Carnat. Lauteur
nous 6crit que ce document lui avait et£ communique par feu le doyen
Grimnitre qui. on le sail, (voir «Les vieux parchcmins de Tramclan»)

s'int£ressa vivement a I histoire de cette region
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ble integrity. La pierre y presente les traces d'ornieres seculaires. La
circulation millenaire a laisse sur le rigide socle, ce fagonnement
intime et familier qui est comme la caresse des äges; et la lente
usure du rocher sous les pas ou sous les chars lui donnent la douceur

d'un modele sous les eaux. — Le chemin construit des temps
primitifs est ainsi d'une solidite qui a presque toujours defie les

ages » (1).
Quiquerez (2) pretend avoir retrouve certains trongons de ces

voies ä Pierre-Pertuis, dans la combe de Bollmann, pres de Glove-
lier, ainsi qu'entre Develier et Bourrignon. Ces chemins, dit-il, «se
distinguent en general des voies romaines par leur peu de largeur,
variant de 1 m. 05 ä 1 m. 12 dans leurs ornieres. Ces ornieres sont
taillees dans le roc ä plus ou moins de profondeur et quelquefois ä

des niveaux differents ou successifs. Bien certainement ces ornieres
ont ete creusees avec des instruments en acier, et ne sont pas le pro-
duit d'une usure par le passage de roues ferrees. Quand la surface
du terrain etait le roc nu, on remarque qu'on avait fait sur la route
des entailles transversales pour empecher les chevaux de glisser.»

Nous trouvons la Photographie d'une telle Chaussee, « avec une
centaine de marches bien conservees et les sillons late'raux pour les
roues de voitures» dans un ouvrage recent (3). Cette vue a ete

prise ä La Tanne, haut päturage avec fermes situe au sud de la
station d'Orange, entre Tramelan et Tavannes. L'on en connait
aussi au Hauenstein et ä Ahse, l'Alesia de Cesar, en Franche-Comte.
Ces voies sont considerees comme romaines par la plupart des au-
teurs et comme pre'romaines, par d'autres. II semble bien toutefois
que leur premier trace, au moins sous forme de simples pistes, re-
monte ä l'epoque celtique. En signalant la decouverte de Quiquerez,
Dechelette (4) declare qu'« il y aurait lieu de contröler ces faits».
Ce controle, confirmant les donnees de l'archeologue jurassien, nous
l'avons indirectement dans le trongon de La Tanne,, dont nous venons
de parier. Ensuite, dans les precisions que nous fournissent les lignes
suivantes (5): «On peut admirer de nos jours encore, une voie
helveto-rauraque, ä Tavannes, ä droite du chemin qui monte la
combe de la foret de la Voite, et ce depuis la cote 862 environ. Aux
endroits ä plan fort incline, on decouvre dans le roc les deux ornieres

dans lesquelles invariablement roulaient les roues du primitif

1) ibid. p. 86 et 87.

(2) „De l'äge du Fer". p 96 et aussi dans sa „Topographie du Jura oriental". Porren-
truy. 1864.

(3) Dr. O. Carnat. „Essais hist, sur l'elevage du cheval du Jura". 1934. p. 128.

(4) „Archeologie celtique". Paris 1914. p. 966.

(5) Ch. Frey. „Hist. de Malleray". p. 12.
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chariot; puis, ä distances egales, des entailles transversales permet-
taient au mulet de se cramponner solidement. Pareil fronton existait
encore, il y a quelque vingt ans, ä deux cents metres au sud de

Pierre-Pertuis.»
Ce dernier vestige est celui que Quiquerez a retrouve en 1866

et decrit dans deux de ses publications (1). Nous y trouvons les

passages caracteristiques suivants: «Ces dimensions si precises sont
Celles des voies gauloises, pres d'Alise, et celles des voies de l'an-
cienne Grece, oil M. Caillemer, savant de Dijon, est alle les consta-
ter... Ces chemins ä rainures avaient en grec un nom special qui
indiquait leur mode de construction. Les Romains le traduisirent
par «secare viam», car en effet c'£tait bien une voie taillee.»

Au sujet de la voie de La Tanne, nous avons obtenu des ren-
seignements complementaires de M. Ch. Beguelin, secretaire
communal ä Tramelan (2). «La route des Romains, ecrit-il, comme eile
est appelee dans la contree, part du tournant de la route de Pierre-
Pertuis ä la sortie du village de Tavannes, point 771 de la carte
Siegfried, pour arriver ä la hauteur du point 995, et les marches
encore visibles se trouvent entre les points 862 et 995. — Je n'ai
pas suivi ce chemin depuis nombre d'annees, mais la derniere fois
que je l'ai parcouru, les vestiges de la voie romaine, qui se trouvent
cöte nord et parallelement au chemin actuel, e'taient en partie
recouverts de mousse et masque's par des buissons, les marches
etaient encore bien visibles, et le sont encore, parait-il. — Je pense
que personne ne s'occupe de l'entretien ou de la conservation du
chemin des Romains.»

Nous avons visite les lieux le 17 mai 1936. Apres avoir monte
un long päturage et depasse une ferme, la route en question entre
sous bois (foret de la Votte). C'est alors qu'on commence ä soup-
Qonner qu'une seconde voie la borde, en contre-bas, ä droite. II y a
lä comme une sorte de lit de riviere dessechee, couvert de vegetation

basse. Entre ce point et La Tanne se voient ensuite au moins
quatre de ces trongons en escalier. Le premier tres court et indistinct;

le second long d'une huitaine de metres oü se voient nettement
les marches transversales et les deux rainures laterales; le troisieme,
le plus long, est celui que represente la Photographie citee plus haut
et un quatrieme enfin de nouveau tres court. L'herbe et les arbustes
qui envahissent cette antique Chaussee n'empechent point qu'elle ne
soit tres visible encore. En 1931, eile a ete de'gagee de sa vegetation,

(1) „Pierre-Pertuis-Tavannes". Emulation Jurassienne. 1872. et Memoires de la Soc.
d'Emulation du Doubs. 1866.

(2) Par l'entremise de M. A. Wuilleumier, maire de Tramelan et de notre ami M. Ch.
Rossel, vice-president de notre section de l'Emulation.
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par les eleves de l'ecole secondaire de Tavannes (1). Cette «route
des Romains», au nord-ouest de Pierre-Pertuis, n'a pas ete ignoree
de Quiquerez qui la cite ainsi que d'autres voies pareilles, en
divers endroits, comme nous l'avons dit, notamment au sud de

Pierre-Pertuis et aussi ä la Roche de Court et dans les gorges
de Moutier. En ce dernier endroit, il mentionne le trongon de

Moulin des Roches, de 1 m. 20 entre les ornieres, alors que la
vraie route romaine, situee plus haut, aurait eu pres de 2 m. (2). II
aurait encore retrouve une autre voie ä escalier de 1 m. 20 de

large derriere le Vorbourg (3). «Les cotes rocheux portent la trace
des essieux ferres ä une hauteur de 30—32 cm. Cette largeur de la
voie et cette hauteur des roues ne correspondent pas au trace des
voies romaines», explique (4) notre archeologue qui, dans le meme
ouvrage, designe encore un autre chemin ä orniere, ä l'entree des

gorges du Pichoux (5).
L'on pourrait etre tente de faire un rapprochement entre les

noms de La Tanne et de La Tene, en pensant qu'ils ont une origine
commune et d'y voir une preuve de plus de relations, autrefois im-
portantes, entre ces deux coins de terre. Mais les etymologistes nous
apprennent (6) que «tann» est une racine celtique, d'oü le mot
fran^ais «tan», ecorce; tandis que «tene» dans le patois local
signifie «peu profond», d'oü le terme de «teneviere», amoncelle-
ment de pierre, sous l'eau du lac, ä peu de profondeur.

Une täche interessante et passionnante attend celui qui voudra
bien retrouver et decrire toutes ces fonderies et toutes ces routes
celto-romaines du Jura bernois.

11. Les monnaies gauloises

Voilä done des temoignages et des observations qui, une fois de

plus, authentifient les decouvertes de Quiquerez. Avec les fouilles
actuelles de Vieques qui ont montre, sinon l'entiere exactitude du
point de vue de cet auteur, tout au moins la realite des vestiges
romains qu'il decrivit en cette localite, apres tant d'autres consta-
tations en sa faveur dont nous avons parle dans notre essai sur le

Jura prehistorique, notre confiance en ses dires en est renforcee au

(1). „Jahrbuch des Bernischen historischen Museums" in Bern. p. 46.

(2) A. Quiquerez. „Voie celtique pres de Moutier-Grandval". in „lndicateur d'antiquites
suisses". 1863. et „Routes celtiques". ibid. 1866.

(3) A. Quiquerez. „Topographie... du Jura oriental... Porrentruy". 1864. p. 224.

(4) ibid. p. 388.

(5) ibid. p. 154.

(6) Voir Jaccard. Toponymie. op. cit.
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point d'oublier les critiques qui lui ont ete faites. Nous croyons
done devoir considerer egalement comme vraies les trouvailles de

inonnaies celtiques que Quiquerez dit avoir recolte'es en divers en-
droits de notre pays.

En 1851, en creusant les fondations de la maison d'ecole de

Courroux (1), parmi des debris de murailles et de poteries, se trou-

Monnaie celtique. Patine noire, diam. 10 mm. trouv£e en 1928.
ä Monterri par le Dr Perronne. qni la photograpbi6e et en
a reconstitu6 an-dessous le dessin probable. I. Hominc ä la

lance. II. Tete conronn^e

verent plus de 100 monnaies gauloises et romaines, dont notre
savant put se procurer une trentaine de chaque origine. Les pieces
celtiques etaient en argent et en bronze et portaient, avec quelques

(1) Le Mont-Terrible, p. 209.
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caracteres grecs, des figures de sanglier, de cheval ou de tete
humaine

Dans ses fouilles de 1861—62 ä Monterri, Quiquerez recueillit
aussi 31 monnaies celtiques, en argent, en bronze et en ce melange
de cuivre jaune et rouge qu'on nomine potin. Quelques-unes «por-

Monnaie gauloise, d origine liiarscillaisc, du 3L* siecle av J. C,
Patine verte. Diam. 16 mm trouv^c a Monterii, en 1928 par
le Dr Perronne, qui la pbotograpbige et en a reconstitu£ au-
dessous Ie dessin probable - 1. Tete de Satrape. II. Taureau

cornupete. (voir Ddcbclettc. Tome IV. p. 1071 21'dd.)

taient le 110m de Togirix... qu'on remarque en divers modules et me-
taux dans les medailles suisses... et qui parait appartenir ä un chef

gaulois » (1).
Mais voici que la lecture fortuite d'un article d'ancienne revue

vient brusquement reveiller nos suspicions. L'auteur, numismate vau-

(1) ibid. p. 59.
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dois bien connu, y etablit la faussete evidente de 3 pieces que ni le

mode de fabrication («fondues au lieu d'etre frappees») ni la ma-
tiere («metal de cloche») ni le module («invraisemblance de la
forme, du style et du travail ») ne permettent d'attribuer au Xe sie-

cle, ni aux comtes de Sogern et de Bargen, comme les legendes («
barbare et pretentieuse epigraphie ») le laisseraient entendre (1).

«L'honorable et savant possesseur de ces morinaies, M. A. Qui-
querez, a fourni ä M. Lohner (2), declare M. Morel-Fatio, des
details circonstancies sur la maniere dont elles avaient ete trouvees,
ainsi que diverses donnees historiques sur les seigneurs de Bargen
et de Saugern; mais, sans vouloir revoquer en doute les details de

la decouverte, car la parole de! M. A. Quiquerez merite toute croyance,
je ne me sens pas ebranle dans ma conviction et j'ai la certitude
qu'on a seulement abuse de son ardeur connue pour les recherches de

ce genre. »

Cette vieille histoire, ä mettre au passif de notre archeologue,
nous peine et nous desoriente. Avec ce diable d'homme, Ton se sent
continuellement dans une atmosphere glozelienne!! Faut-il alors aussi
croire, comme la rumeur publique l'en accuse, que Quiquerez enter-
rait parfois des monnaies anciennes pour corser ses decouvertes? Les
monnaies celtiques dont nous dissertons ne sont certainement pas des

falsifications, parce qu'elles auraient ete signalees comme telles par
les numismates qui les ont de'crites; mais leur attribution aux sites
de Monterri et de Courroux est-elle « arbitraire », pour employer une
expression polie? Proviennent-elles d'autres localites, non jurassien-
nes, par echange ou achat de Quiquerez, car l'on en a decouvert de
semblables dans les cantons de Vaud, de Soleure, de Bale (3).

Nous ne le croyons pas. Tout d'abord parce que Quiquerez pa-
rait avoir fait des entorses ä la verite seulement, comme nous l'ecrit
le Dr E. Mayor, du Muse'e historique de Bale (4), «alors que, chäte-
lain de Soyhieres, il cherchait ä tout prix ä produire des pieces prou-
vant les idees fantastiques qui s'etaient formees dans sa cervelle.» (5).
Ensuite, il semble bien qu'anciennement d'autres personnes aient
obtenu des pieces de ce genre, ä Monterri tout au moins, et notam-
ment le colonnel Schwab, de Bienne (6). Enfin, beaucoup plus recem-

(1) A. Morel-Fatio. „Monnaies et medaille apocryphes de Bargen et de Saugern, au
canton de Berne".,Indicateur diantiquites suisses. 1866, p. 63.

(2) „Die Münzen der Republik Bern". Berne. 1846. 8.

(3) Dr. H. Meyer. „Beschreibung der in der Schweiz aufgefundenen gallischen Münzen".
Mitth. der antiquar. Ges. in Zürich. 1863. p. 7, 20 et 25.

(4) Lettre du 16 oct. 1917.

(5) II y a cependant aussi la fameuse dent de mammouth, de Bellerive. Emulation
jurassienne. 1934. p. 93.

(6) Meyer, op. cit. p. 8 et 27.
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ment, le Dr Perronne nous ecrit: « J'ai moi-meme trouve ä Monterri
une monnaie celtique bien conservee» et une autre «d'origine mar-
seillaise pourrait bien etre aussi celtique». (1).

Ce serait pousser le doute scientifique trop loin et exagerer au
point de faire du roman, de penser que ces dernieres trouvailles
puissent etre des pieces enterrees par Quiquerez et non retrouvees
ensuite par lui! D'autre part, en ce qui concerne les monnaies de

Courroux, nous avons cherche1 ä avoir des renseignements locaux. La
maison d'ecole actuelle date bien de 1851, mais le registre communal
de cette annee-lä manque et les comptes ne font aucune allusion ä

une vente possible de ce numeraire. En revanche, il y a une vingtaine
d'annees, lors du creusage d'un puits pres de la maison d'ecole, M.
Houlmann, instituteur, a trouve quelques belles pieces romaines (2).

Des ouvrages de numismatique celtique (3) citent et reprodui-
sent des exemplaires des monnaies de Monterri. Des pieces de ce

genre, en argent, en cuivre, en potin, se retrouvent non seulement
en France, mais en Suisse, en Belgique et en Allemajgne du sud.

D'apres Forrer, elles doivent appartenir aux chefs de la ligue contre
Arioviste et les Helvetes (58—57 av. J.-C.). Elles portent la tete de

Pallas ä l'avers et au revers un cheval, avec le nom d'un des chefs
allies, Ateu (la); Tog (irix); Q. Doc (irix), sur les deux faces

parfois.
Les collections du College ä Delemont (4), celles de l'Ecole can-

tonale, ä Porrentruy (5), ne renferment pas de pieces celtiques. Du
musee de Bienne, nous n'avons pas obtenu de re'ponse. En revanche,
dans Blanchet (6), nous lisons ceci: « Le Musee de Berne conserve
un certain nombre de monnaies provenant du Mont Terrible, ä
Porrentruy: 4 bronzes coules au quadrupede deforme...; 1 argent Togi-
rix; 1 argent AEdui; 1 demi-bronze coule avec Doci sur la tete; 1

Germanus.»
A Zurich et ä Bale, il existe aussi quelques echantillons de ce

numeraire antique, exhume dans notre pays, comme en font foi les
deux extraits de lettres suivants. « Dans la collection numismatique
du Musee national, nous ecrit le Dr E. Vogt (7), se voient differen-

(1) Lettre du 12 juin 1936.

(2) Communication orale de son collegue M. Etique qui a bien voulu faire ces re-
cherches dans les archives communales.

(3) Dr. H. Meyer, op. cit. — Dr. H. Forrer. „Keltische Numismatik der Rhein- und
Donaulande". Strassburg. 1908. — A. Blanchet. „Traite des monnaies gauloises".
Paris. 1905.

(4) D'apres les obligeantes recherches du Dr Rais, conservateur du Musee jurassien.
(5) D'apres les obligeantes recherches du Dr Perronne.
(6) Traite des monnaies gauloises, op. cit. p. 513.

(7) Traduction d'un fragment de lettre du 22 juin 1936.
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tes monnaies gauloises provenant de la region dont vous vous occu-
pez. II y a deux pieces provenant de Courroux et plusieurs, indiquees
les unes comme sortant du Mont Terrible, les autres de Porrentruy,
mais certainement aussi originaires du meine lieu de fouille.» Le
conservateur du Muse'e historique de Bale (1) nous donne les details
interessants qui suivent et que nous nous empressons de citer.

« Quant ä nos monnaies celtiques, dont nous possedons un assez

grand nombre, je ne trouve aucune indication qui permette de dire
que telle ou telle piece provient de la Collection Quiquerez. Cepen-
dant il y en a sürement qui sortent de cette collection. Mais, inal-
heureusement, lorsqu'on a catalogue nos monnaies celtiques, il y a

une trentaine d'annees, on a oublie de noter la provenance de cha-
cune. (Pour les monnaies romaines provenant de la Collection
Quiquerez, c'est different; celles-ci sont marquees d'un «Qq» sur les

cartons.) »

«Dans le manuscrit de A. Quiquerez, intitule: «Antiquites du
Jura», conserve ä la Bibliotheque universitaire de Bale (Mscr. H. 1.

24), on trouve les dessins de 6 monnaies celtiques trouvees ä Courroux

(pi. XX) d'une monnaie c. trouvee ä Soyhieres (pi. XLVII) et
d'une trouvee ä Chätillon (pi. LIII). Nous les avons toutes en
plusieurs exemplaires, mais je ne saurais dire lesquelles sont de Quiquerez

et lesquelles d'une autre source.»
Nous admettons done ces decouvertes de monnaies comme au-

thentiques; mais retenons de cette histoire de supercherie cet ensei-

gnement important: la necessite de controler par d'autres te'moigna-
ges tous les dires du «chätelain de Soyhieres». Et, d'autre part, ne

poussons pas la suspicion jusqu'ä nier la valeur, souvent capitale,
de ses attestations, car nous risquons de voir les faits nous donner
ulterieurement un flagrant dementi, comme l'episode suivant nous le
demontrera.

Dans son travail sur Les camps et chateaux contains de la vallee
de Delemont (2), le doyen Jecker met en doute beaucoup d'obser-
vations de Quiquerez. « Inutile d'ajouter qu'il est difficile de croire ä
l'existence d'une colonie celtique ou rauraque, au pied de la roche
de Courroux, ecrit-il. Si l'on trouve lä quelques tessons et quelques
morceaux de charbon, ces objets de provenance douteuse peuvent fort
bien avoir ete laisses en ces lieux par les vagabonds qui, de temps
immemorial et de nos jours encore, jusqu'ä l'etablissement de la voie
ferree, avaient l'habitude d'y camper, tantöt sur la rive droite, tan-
tot sur la rive gauche ou sous le rocher du Vorbourg.»

(1) Lettre du Dr E. Mayor, du 24 juin 1936.

(2) Emulation jurassienne. 1908. p. 50.
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Nous savons maintenant que ces « quelques tessons» consistent
en une quantite tres grande de fragments de poterie appartenant ä

Monnaies celtiques (quinaires s6q«anes) pareilles a Celles que
Quiquerez <leconvfit au Mont-Terrible

d apres Roh. Forrer ; Keltische Numismatik

la fin de l'äge du bronze, ainsi que l'ont etabli les fouilles separees
de MM. Gerster et L'iidin, ä l'aide de la science prehistorique ac-
tuelle et que cette station du Roc de Courroux est done meme plus
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ancienne que ne le pensait le premier decouvreur (1). Nous voyons
ainsi que les critiques faites ä Quiquerez l'ont ete souvent trop ä la
legere et dans cet esprit populaire incompetent qui se rit des archeo-
logues parce que toujours tente de croire qu'ils exagerent l'antiquite
de leurs trouvailles. Combien de plaisanteries trouve-t-on ä ce sujet,
meme chez des hommes cultives, des ecrivains, des vaudevillistes qui
amusent leur public avec un tableau caustique des erreurs supposees
d'un antiquaire. Tres souvent oft le vulgaire ne voit, dans un renfle-
ment de terrain, qu'un accident naturel, l'oeil averti du savant y
souptjonne un tumulus ou bien un rempart ou une ville antique et y
decouvre, en fouillant, des vestiges de notre lointain passe. C'est la
science archeologique, encore plus que le flair, qui donne «la main
heureuse dans les fouilles» et qui etablit peremptoirement que de

vieux pots casses sont en definitive des debris de ceramique de l'äge
du bronze.

Le monnayage gaulois n'ayant cesse qu'au temps d'Auguste, ce
numeraire celtique restitue par notre sol jurassien peut remonter aux
premiers temps de la domination romaine dans notre pays qui sans
doute utilisa egalement les voies celtiques. Ainsi se marque la conti-
nuite du peuplement de la Jurassie du temps des Celtes ä celui des

Romains.

12. Considerations finales

En abordant l'e'tude de l'epoque celtique dans notre pays jurassien,

nous avions l'impression de n'avoir que fort peu de choses ä

dire et nous ne pensions en tirer qu'un simple paragraphe du
travail que nous preparons depuis longtemps sur le Jura bernois aux
temps romains et barbares. Mais les documents nous ont finalement
apparu assez abondants pour en faire une etude ä part. Les assertions

du premier investigateur de notre antehistoire, «les dires de

Quiquerez », que nous ne considerions qu'avec mefiance, ont ete con-
firmes ä la lueur d'autres temoignages (2) et ä la lecture des oeuvres
d'autres savants. Les re'sultats de cette enquete historique se sont re-
veles importants et interessants, malgre la rarete des fouilles archeo-
logiques recentes.

Nous apprenons ainsi que notre Jura ne fut pas le 'vrai pays des

Rauraques des temps celtiques, mais une terre chevauchant les trois

(1) Voir le „Jura bernois prehistorique". Emulation jurassienne. 1934. p. 95 et suiv.
(2) Nos remerciements chaleureux ä toutes les personnes, dejä citees, qui ont bien

vouiu nous donner des renseignements, ainsi qu'ä M. Jules Bourquin, professeur
retraite ä Porrentruy, qui a revu notre texte et nous a suggere diverses precisions
interessantes.
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frontieres de peuplades celtes. Quant au regret que peut nous inspi-
rer cette rupture avec un enseignement traditionnel bien assis, il est

amplement compense par la satisfaction d'apprendre que notre chere
contree avait alors un role industriel notoire. C'etait l'im des pays du
jer, pourvoyant l'Helvetie et aussi la Sequanie sans doute, des armes
et des outils qui permirent ä cette civilisation celtique d'etre long-
temps la rivale de Rome, avant de succomber devant l'esprit d'orga-
nisation plus methodique et la science plus haute des Latins.

Cette siderurgie jurassienne a persiste jusqu'ä nos jours et les
documents de notre histoire (1) demontrent qu'elle florissait sous les
Romains comme sous les princes-eveques. Fonderies et forges de
Courfaivre, Bassecourt, Charmoille, Bourrignon, Lucelle, Bellefontaine,

Courrendlin, Undervelier, Reuchenette, Frinvilier jalonnent
tour ä tour les temps anciens, medieVaux et modernes. L'epuisement
des1 mines n'a pas tari cette belle industrie, puisque maintenant encore
les usines de Choindez et des Rondez la maintiennent et la develop-
pent gräce ä l'apport de minerais et de dechets ferrugineux etrangers.

Dans un epanouissement ensoleille de la sombre cluse, quelques
huttes en rondins moussus, sur un terrain deboise, pres de la riviere.
Des femmes et des enfants animent le site de leurs travaux menagers
et de leurs cris. Mais les hommes oeuvrent plus loin, au flanc de la
montagne oü affleure la terre rouge, farcie de grains bruns au cha-
toiement de metal. Deux panaches de fumee dense s'elevent lä-bas.
L'un, presque blanc, sort de la meule gazonnee, en laquelle un tas
de bois lentement se consume pour former le charbon. L'autre, tres
noir, debouche d'un tronc d'argile, adosse ä la pente. Dans ce creu-
set de siderurgie primitive, charbon et minerai, entasses en couches

alternantes, donnent, apres incandescence, un fer grossier et des
scories. Non loin, une grande dalle est l'enclume de ces antiques
forgerons, nos ancetres; et du lopin metallique, affine par leurs bras
musculeux, sortent les couteaux et les haches, les epees et les lances,
et quelquefois aussi les saumons de fer brut, objets de commerce et
d'e'change avec leurs voisins d'Helvetie. Accordons un pieux souvenir

ä cette premiere industrie de nos ai'eux.

(1) A. Quiquerez. „Notice sur les mines", etc., ouvrage dejä cite.
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L impossible renoncement
J'en ai construit souvent de ces freies chateaux,
Je ces chateaux de lime ou s'accroche le reve;
fen ai construii dans ttion fardin, puis sur les greves,

sur les rochers chenus, partout, et de si beaux!

Leurs toils elaient pointus, leurs niurs etaient immenses,

ils avaient des couloirs de marbre et d'or paves.
La plupart s'ecroulaient tout neufs, inacheves...

Ah, que fen ai bati depuis ma tendre enfance!

Iis croulaient... Devant eux je restais palpitant.
Puis je me remettais a mon ouvrage encore,
et fen reconstruisais aux couleurs de l'aurore...
lis croulaient... mais le choc ne ilurait qu'un instant.

Puis, je recommenfais, recommencais sans cesse,

dans I'ardeur clu travail usant mes mains, mes yeux;
me moquant cle l'effort, restant silencieux,
je bätissais pousse par line etrange ivresse.

Chateaux en plein azur, chäteaux fiers et sereins,

peuples de sylphes clairs enlumines d'opale,
ou de jringants guerriers aux ombres colossales,
beaux chateaux clont j'etais I'absolu souverain...

Iis se dressaient. Soudain une force maudite
les abattait au bruit d'un long rire nwqiieur;
un peu de poudre au sol, un pen de fiel au coeur...

et toujours les plus beaux s'effondraient le plus vite...

J'avals cru que le Temps me guerirait un jour
cle mon geste trompeur, de mes chäteaux de lime,

que mes illusions tomberaient une ä une...
Helas! me void vieux et fen bätis toujours.

J.-.E. Hilberer.



Relation de la tournee qi/en 1527

rEveque de Bäle Philippe de Gundelsheim

y
fit ä Bienne et ä La Neuveville

par ALBERT SCHENK
professeur ä BERNE

INTRODUCTION
A leur avenement au tröne, un des premiers soins des princes-

eveques de Bäle etait d'aller visiter les principales villes de leud terri-
toire afin de recevoir Thommage de leurs sujets et de se presenter
ainsi au peuple qu'ils etaient appeles ä gouverner, par la grace de

Dieu, d'une main plus ou moins paternelle.
D'ordinaire, ils se faisaient, dans ces voyages, accompagner par

une suite aussi brillante que possible. La plus brillante, on le sait,
fut sans doute celle du «beau prince» Frederic de Wangen. Quand,
en septembre 1776, il visita son minuscult Etat, il fut regit triom-
phalement partouü et, ä notre connaissance, il ne se trouva pas moins
de trois de ses sujets enthousiasmes pour decrire sa «tournee » dans
tous les details: le capitaine Beguelin, de La Reuchenette, le propo-
sant Liomin, de Pery, et le major Gagnebin, de La Ferriere.

Sur le voyage que, du 14 au 22 juillet 1527, l'eveque Philippe
de Gundelsheim (1) — il regna de 1527 ä 1553 — entreprit pour
recevoir le serment de ses bons et pieux sujets de Bienne et de La
Neuveville, nous avons aussi une relation interessante quoique restee
incomplete. Ecrite en allemand, eile est due ä la plume du propre
chancelier du prince, le Dr Lucas Klett, et a ete conservee aux
archives de la principaute episcopate ä Berne (section de Bienne) (2).
M. Turler, alors archiviste cantonal, l'a publiee pour la premiere
fois en 1907 dans le «Neues Berner Taschenbuch» p. 244 et s.

(1) Les historiens et les dictionnaires nomment bien Gundelsheim (en Franconie)
la patrie du malheureux prince-eveque de Bäle qui n'eut pas meme de sepulture.
M. Turler prefere Gundelheim, sans doute ä l'instar de Gundeldingen et de
Gundelfingen.

(2) Liasse N» 138-1. Le manuscrit de Klett compte 22 pages in-4°, recouvertes d'une
ecriture menue et serree, assez difficile ä dechiffrer.
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Cette relation, sous forme de rapport, est fort pittoresque et con-
tient des details qu'on ne rencontre pas, en general, dans ces sortes
d'ecrits. Elle est vraiment digne d'etre connue des Jurassiens. Mais
comme eile est redigee en un allemand assez difficile ä comprendre
(et ä lire!) non seulement ä cause de son vocabulaire, qui tient du

moyen allemand plus que de l'allemand moderne, mais aussi et sur-
tout ä cause de son style embrouille et penible (le style d'avant
Luther), nous avons cru faire plaisir aux lecteurs des Actes, et peut-
etre leur rendre service, en la leur traduisant aussi clairement et
aussi fidelement que faire se peut.

* **
Nous suivons ainsi jour par jour, ä travers le pays du chapitre

de Bale, le cortege de Sa Grace. Avec Klett, nous ne disons pas
« Prince» ou «Altesse». L'altesse n'a existe, chez nos eveques, qu'ä
partir du prince de Schönau (vers 1650), et au XVP siecle, le titre
meme de prince n'etait pas d'un usage courant, bien qu'il eüt ete

pris pour la premiere fois par Orthlieb de Frohbourg en 1139
dejä (3). Dans sa relation, le chancelier Klett — qui devait s'y con-
naitre! — ne gratifie son maitre qu'une seule fois de «Prinz» ou
de «Fürst»; pour lui, c'est toujours «sin Gnad» (Sa Grace) ou
«min g. h.» (gnädiger Herr, Monseigneur).

Philippe de Gundelsheim habitait alors le chateau de Porren-
truy. 11 venait de s'y etre refugie devant l'hostilite des Bälois
penchant vers la Reforme et sa position presentait plus d'epines que de

roses £lu eveque ä son corps defendant, il sentait de tous cotes la
Reforme saper Ies fondements de son autorite et il savait que ses

sujets de Bienne, de La Neuveville, de l'Erguel et du Grandval
etaient plus exposes que d'autres ä se laisser influencer par les idees
nouvelles. Avec cela, les paysans, en Suisse et ä Berne particuliere-
ment, murmuraient et se soulevaient (4). II etait done de bonne
politique de se montrer dans ces parages et de s'y montrer bon prince.
Bon prince? La täche etait vraiment malaisee, car les vingt-sept
annees du regne de Philippe furent des annees de miserc, de luttes
et d'elpreuves. Selon Vautrey, le service de la dette de l'eveche exi-
geait alors annuellement 6 000 livres; le prince avait 8 000 livres
de dettes particulieres et ses revenus s'elevaient ä 7 000 livres ä

peine!
Quoi qu'il en soit, Philippe de Gundelsheim se mit incontinent

en route. II etait, dit M. Turler, ä la tete d'une «fiere » cavalcade...

(3) V. Vautrey I. 153.

(4) V. E.Bonjour: Die Bauernbewegungen des Jahres 1525 im Staate Bern, p. 47.
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Fiere, si l'on veut! Le cortege comptait une quarantaine de cavaliers,

palefreniers et domestiques y compris, et ces cavaliers etaient

presque tous gens d'Eglise. De Porrentruy, on s'en vint ä Glovelier
dont «les pauvres gens», unis ä ceux de Boecourt, offrent ä leur
seigneur un «banquet» assez maigre. Le pourboire de 5 batz que
leur laisse Sa Grace nous semble inesure en consequence. Cepen-
dant, il ne faut pas oublier qu'alors le batz valait bien 1 fr. 50 de

notre monnaie devalorisee et que le prince, nous venons de le dire,
n'etait pas riche. C'est bien pourquoi le chancelier Klett, qui semble

de surcroit avoir ete charge' dei la tresorerie du voyage, note exac-
tement tous les pourboires qu'il a fallu donner, assez parcimonieu-
sement, ä notre goüt moderne.

Au demeurant, la question des pourboires, alors dejä, etait de

haute importance. En voulez-vous la preuve? A Bienne, tout ä

l'heure, on oubliera les braves sujets de l'Erguel dans la distribution

de nos munificences et ä son retour de La Neuveville, notre
bon prince est oblige d'apprendre qu'il y a du mecontentement et des

murmures dans le peuple. Pour ramener le sourire sur les levres
de ses Ergueliens, il est oblige de se fendre encore de 10 couronnes
qu'on distribuera dans tous les villages de La Ferriere ä Reiben.

A Bellelay, 1'eVeque est re$u avec tous les honneurs qui lui sont
dus. Mais sa joie est gätee par la conduite inqualifiable des Francs-
Montagnards qui refusent avec opiniätrete le serment de fidelite
avant que Sa Grace n'ait satisfait ä leurs conditions. Partout oü eile
passe, d'ailleurs, ä Bienne, ä la Montagne de Diesse, ä la Neuveville,

ses bons sujets lui chanteront la meme antienne: Accordez-nous
ceci, accordez-nous cela, nous y avons droit, vous l'avez fait ä d'au-
tres, ou alors... nous ne preterons pas serment... Heureux sujets,
prince infortune! Ce sont des pourparlers et des reclamations sans
fin. Toutes proportions gardees, cela rappeile l'actuelle Socie'te des

Nations. Ah! si Philippe, au lieu d'ecclesiastiques, avait ete suivi
d'une compagnie de lansquenets, les choses auraient peut-etre manche

plus rondement!
Cependant, il est juste de dire que les Biennois firent grand

honneur ä leur suzerain, qu'ils etaient alles recevoir ä La Heutte (5).
A la Toise de St-Martin (au-dessus de Frinvillier, v. Actes 1932),

(5) Si la rencontre a lieu ä La Heutte, qui etait alors moins qu'un hameau, c'est que
Pery, le village le plus important du Bas-Vallon, etait en dehors du chemin condui-
sant directenient ä Bienne et que La Reuchenette n'existait pour ainsi dire pas
encore. La renardi£re de Jean-Frangois de Schönau n'y fut etablie que vers 1660.
Pour le dire en passant, c'est en se conformant ä l'etymologie (Glashütte) que
le conseil municipal de La Heutte abandonnant le hibou dont l'avait gratifie feu
l'abbe Daucourt, on ne sait pour quelle raison, a decide de mettre dans ses armoiries
la „verriere" d'argentjsur champ de gueules et terrasse de sable (1937).
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grande surprise: quatre petits bourgeois deguise's en negres attendent
Monseigneur au contour pour le saluer de la part de la ville. Mais
bien mieux: non loin de lä, sur le chemin qui, alors, suivait la rive
gauche de Malvaux (Taubenloch), une belle troupe de 100 hommes
de Bienne vient lui faire cortege. A Boujean, un mat de Cocagne
erige en son honneur par les belles du village, fait sensation; un
peu plus loin, ä la Maladiere (6), 150 enfants l'acclament de leurs
cris et de leurs petits drapeaux et l'artillerie de la cite tonne et do-
inine les vivats des petits Biennois.

En ville, on presente ä Monseigneur (qui est descendu chez le
maire Simon de Römerstal) (7), les cadeaux d'usage, du vin, des

poissons, de la viande et lui-meme s'empresse de repondre par les

«Trinkgeld» obligatoires.

* **

Le lendemain, les Biennois, comme les Francs-Montagnards, ju-
gent l'occasion pjopice, avant la prestation du serment, d'exiger quelques

nouveaux droits et plusieurs faveurs. Et le bienveillant prince,
pris au depourvu, les leur accorde ou promet qu'on en parlera. Ici
se presente un incident qui montre bien dans quel de'sarroi se trou-
vaient alors la cour et son chapitre, troubles par les progres de la
Reformation: on avait oublie d'emporter la lettre renouvelant les liber-
tes que les princes avaient accordees ä leurs bons sujets de Bienne.
Impossible d'en rediger en hate une nouvelle, car le sceau du
chapitre n'y aurait pas figure et, d'un autre cöte', il y a loin de Bienne
ä Porrentruy ou ä Bale. Mefiants, les bourgeois de Bienne decident
irrevocablement de ne pas se preter ä la ceremonie de l'assermenta-
tion que la lettre ne soit produite. Que" faire? Un malin proposa de

reprendre la lettre du predecesseur de Sa Grace (Christophe Huttenheim)

et d'y apporter seulement les modifications indispensables. Ainsi
le serment solennel d'hommage put avoir lieu ä l'eglise St-Benoit.

Mais avant, il fallut encore calmer les Welsches de l'Erguel
qui, eux aussi, avaient quelque chose ä reclamer: un recent edit du
prince sur la vente des viandes de boucherie les incommodait, pa-
raft-il, tres fort et leurs recriminations furent si vives qu'il fallut
encore ceder.

(6) Maison de lepreux, pres de l'actuel Lindenhof.
(7) Le maire Simon de Römerstal possedait une maison ä la rue des Marechaux

(actueliement maison du Dr Rummel). (Note de Turler). La famille de Römerstal
quitta Bienne iors de l'election de Christophe de Blarer. Philippe, fits de Simon,
esperait devenir eveque. N'ayant pas ete elu, il vendit tous ses biens, devint bailli
autrichien, se maria et revint au pays oü iloccupa le poste de chäteiain de St-Ursanne.
(Archives N« 185-1; Huldigung 1556).
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Le grand diner qui fut servi ensuite ne fut sans doute que bien
modeste ä en juger par la musique de table formee de... quatre
tambours. Aucun discours: on se contenta sürement de porter quelques
vigoureuses et profondes «santes»... On fait plus aujourd'hui...

Le lendemain, il y avait grand vent. Utiliser la voie ordinaire,
le lac, pour atteindre La Neuveville etait mettre en danger la pre-
cieuse vie de Monseigneur. II fallut prendre le chemin de la monta-
gne par Evilard et la Metairie de Douanne, chemin fort penible alors.
A La Neuveville, reception honorable malgre la pluie; salutations
devotes et offres de services par les deux Conseils de l'endroit et
l'abbe de St-Jean, tout proche. La encore, reclamations des Neuve-
villois et des habitants de Diesse et, derechef, lettre de confirmation
oubliee qui doit etre remplacee par un ecrit ad hoc qu'on scellera
plus tard, ceux de La Bonneville (comme on disait souvent encore)
etant de meilleure pate que ceux de Bienne.

L'assermentation eut lieu ä la Blanche Eglise; ceux de la Mon-
tagne de Diesse y, prirent part avec fifres et tambours; le prince pro-
mit gracieusement de maintenir ses pieux sujets dans leurs franchises,

privileges et immunites, de leur accorder bientöt, officiellement,
la banniere aux deux clefs qu'en 1497 leur avait octroyee l'empereur
Maximilien et, finalement, sur leur priere, Sa Grace remit aux nom-
breux delinquants la moitie de leurs amendes.

Sur ces bonnes paroles, on monta en foule visiter le chateau du
Schlossberg oü, touchante attention, les dames de la ville offrirent
ä leur seigneur... une couronne d'ceillets des champs.

Le retour ä Bienne se fit sur une barque fleurie contenant tout
ce qu'il fallait pour sustenter et divertir Sa Grace et sa suite durant
la traversee, meme des cartes ä jouer. Mais ces obstines Biennois
ne laisserent pas leur prince s'en aller sans avoir, le soir meme, re-
discute avec lui sur leun droit de banniere et, pour pouvoir partir, il
fut encore oblige de laisser des promesses formelles.

* *

Somme toute, dans sa tournee, Philippe de Gundelsheim s'etait
montre bon pere de son peuple. Sans trop se rebiffer, il avait
concede sur tous les vceux qui lui avaient ete' presentes. II est probable
cependant qu'au point de vue spirituel, il y aurait eu, comme on dit,
du remue-menage ä Bienne s'il avait pu suivre ses inclinations. Un
pretre, Thomas de Wyttenbach, n'y vivait-il pas publiquement avec
une femme? Mais le sucl du Jura etait alors, on le sait, du diocese
de Lausanne, de sorte que PeVeque de Bale dut se contenter de
faire quelques observations et exhortations qui ne tiraient pas ä

consequence.
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Sur le retour, ä La Heutte, les voyageurs regurent chacun un
paternoster. Qui l'eüt cru? Ce chapelet etait un impöt du au prince
de toute antiquite. L'abbe de Bellelay, qui avait obtenu confirmation
des droits de son couvent, se fit bien voir des suivants nobles du
prince en leur donnant ä chacun un... fromage de Bellelay... Alors
dejä, on appreciait les qualites des fameuses tetes de moine.

La relation du chancelier Klett prend inopinement fin ä Dele-
mont, oü, en bons Chretiens, les participants ä la cavalcade de

Philippe de Gundelsheim chantent un Te Deum laudamus. Apres un
voyage si penible pour des gens d'Eglise, c'etait vraiment de mise.

Nous disons « penible voyage », car le prince renonga ä la visite
d'autres bailliages. Sans doute, Porrentruy et l'Ajoie avaient ete

assermentes avant son depart pour Bienne et La Neuveville. Klett
n'en dit rien. Birseck et les villages de la vallee inferieure de la
Birse ne preterent serment que dix ans apres et1 entre les mains d'une
delegation composee du Dr Klett, d'Erasme Siegelmann, chätelain
de Porrentruy et d'Urs Marschalk, bailli de Zwingen.

RELATION DU VOyAGE
(Texte allemand du Dr Klett, chancelier de 1'eVeque)

L'an XXVII (1527), le lundi apres la saint Henri, c'etait le
24 juillet, le tres reverend prince et seigneur Philippe, eveque de

Bäle, partit ä cheval de Porrentruy pour visiter le pays du chapitre
et se dirigea d'abord sur Bienne.

Et quand Sa Grace fut arrivee ä Glovelier, les pauvres habitants

de ce lieu et ceux de Boecourt lui ont offert un banquet de

poissons et de poulets rötis. Iis ont souhaite la bienvenuei ä Sa Grace,
l'ont feliciteö de sa re'cente election et se sont declares ses sujets obeis-
sants. En partant, Monseigneur a fait remettre 5 batz de Suisse ä

la voeresse (femme du voe, avoue, ou du voeble?).
Les seigneurs suivants faisaient partie de la cavalcade: le sco-

lastique Corneli de Lichtenfels et l'archidiacre Pierre Rieh (de
Reichenstein), representants de Messieurs du chapitre; Jean Berthold de
Rinach (Reinach), Jacob Rieh, Petermann d'Eptingen, Jean Truch-
sess, Humbert de Wessenberg, Walther de Wendelstorf (Vendlin-
court), Bastion de Bulach; en plus les fonetionnaires et domestiques
de Sa Grace, son chancelier et le chätelain de Porrentruy, tous ä

cheval, environ 40.
Et lorsque Monseigneur eut atteint le sommet de la montagne

en vue de Bellelay, l'abbe et les conventuels avec d'autres personnes
l'ont salue lä-haut et s'en sont retournes au couvent pour venir ä sa
rencontre avec le saint sacrement. Alors Sa Grace descendit de che-
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val avec Messieurs du chapitre et Pabbe' lui souhaita bienvenue et

bonheur et lui remit les clefs du monastere comme ä son superieur.
Puis Monseigneur entra dans une chapelle du cloitre, car l'eglise

n'etait pas encore terminee, et chanta quelques antiennes et collectes.

Et quand ce fut fait, le maire de la Franche-Montagne, avec 6

deputes qui se trouverent la, annon;a que leur communaute avait
l'intention de ne pas preter le serment de fidelite avant que Sa Grace
ne l'eüt libe'ree de la juridiction des proces spirituels (8); ils en

avaient, disaient-ils, ete assez incommodes jusque-lä et bien qu'on eüt
dejä signe des conventions ä ce sujet, celles-ci n'avaient jamais ete
tenues en leur faveur. C'est poiirquoi ils demandaient qu'on abollt
cette juridiction. Ils en exigeaient meme la promesse afin de savoir
ä quoi s'en tenir et de pouvoir paraitre comme d'antan, sinon ils se

retireraient et verraient ce qu'il y aurait ä faire.

Apres avoir pris conseil, Monseigneur leur fit repondre que si
ces conventions n'avaient pas ete' tenues, il n'en pouvait mais, n'etant
pas alors au gouvernement. Mais en cas de doute, il prendrait
desormais leur parti et se conformerait aux traites; bien plus, si

quelque chose s'averait necessaire, dans ce domaine ou autre part, il
se declarait pret ä discuter avec eux et ä deliberer de la chose. Ce-

pendant, et pour le moment, les deputes de la Franche-Montagne
etaient invites ä se comporter en bons et loyaux sujets et ä preter
serment.

A cela, ils repliquerent qu'autrefois les choses s'etaient toujours
passees comme aujourd'hui et qu'il n'en etait jamais rien sorti de
favorable pour eux; bref, ils exigeaient qu'on fixät un jour pour con-
ferer avec eux.

Lä-dessus Monseigneur leur fit reponse qu'il lui etait impossible
de s'attarden plus longtemps; en route avec tant de chevaux, ses frais
de voyage augmenteraient sensiblement. Mais des qu'ils auraient
jure, Sa Grace leur assignerait un jour pour discuter: ce serait ä

St-Ursanne, sur son retour, dans un mois environ, ou meme avant
si c'etait indispensable, mais premierement ils devaient preter
serment comme avaient fait leurs peres.

Ils objecterent alors que leur communaute ne serait sans doute
pas d'accord. Mais si Monseigneur voulait designer quelqu'un pour
discuter quand il reviendrait, on pourrait l'annoncer ä la communaute

et eux-memes ne feraient rien jusqu'alors pour contrecarrer
l'affaire., Sa Grace leur promit cela et ayant consulte l'abbe de Belle-
lay, celui-ci juravit secreta consilii (de garder le secret du conseil).

(8) Les proces spirituels se rapportaient aux dimes, mariages, biens d'eglise et personnes
ecclesiastiques.
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Le mardi, apres avoir de'jeune ä Bellelay, Sa Grace continua
son voyage vers Bienne avec monsieur de Bellelay, le chätelain de

St-Ursanne et messieurs du chapitre. En chemin, ä La Heutte
(Glashütten), le maire et les conseillers de Bienne, montes sur 10 ou 12

chevaux, etaient venus ä sa rencontre; ils l'ont saluee loyalement et

devotement, lui souhaitant bonheur et bienvenue et se declarant ses

sujets de corps et d'ärne. Puis prenant la tete du cortege, ils ont
escorte Sa Grace.

On arrivait ä la Toise de St-Martin quand parurent 4 jeunes
bourgeois de Bienne, en chemise blanche, culottes rouges et le visage
noir comme des Maures, chacun tenant ä la main un fanion aux
armes de Monseigneur d'un cöte et ä Celles du chapitre de l'autre (9).
Les moricauds prirent place aux cötes de Sa Gräce et l'on descendit
ainsi vers la ville.

Un peu plus loin (au-dessus de Boujean), ceux de Bienne sont
venus ä sa rencontre: ils etaient plus de 100 hommes, tous tries sur
le\ volet, tous en, armes et accompagnes de deux tambours et de fifres.
A la vue du cortege, ils firent volte-face et regurent düment
Monseigneur au pied de la montagne (ä Boujean), oü ils se joignirent ä
la cavalcade.

Au village, les femmes avaient erige pour Sa Gräce un mät de

Cocagne auquel pendaient de petits gäteaux; bien mieux, elles lui
ont fait present de cerises et de pommes et ont donne ä boire ä tous
les participants. Monseigneur leur a fait un cadeau de 6 batz de
Suisse.

Pres de la Maladiere (ancienne maison des lepreux et des malades

contagieux, entre Bienne et Boujean, aujourd'hui Lindenhof),
environ 150 enfants avec fifres et tambours et chacun portant un dra-
pelet) aux armes de Monseigneur et du chapitre ont acclame Sa Gräce
en criant: Bienvenue ä notre gracieux Seigneur!

Et comme on approchait de la ville, les Biennois ont sorti leur
artillerie et ont beaucoup tire, en, dehors des murs et dedans la ville.
Deux conseillers qui etaient aussi sortis avec leur arquebuse se pla-
cerent alors aux cötes de Monseigneur et le conduisirent ä la maison
du maire, oü il devait etre heberge.

Lä Sa Gräce a donne' 1 florin d'or aux 4 moricauds; aux enfants
qui etaient venus avec leurs drapeaux, 2 florins.

Apres cela, le Conseil a envoye une deputation pour recevoir
Monseigneur et lui offrir ses bons et loyaux services avec 4 tines
(mesures) de vin, 10 livres de poisson et 2 quintaux de viande. On

(9) Armoirles de Philippe de Gundelsheim: Ecartele aux 1 et 4 d'argent ä la Crosse de
Bäle, aux 2 et 3 de gueules au pal d'argent.
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remercia comme il convient. Et ceux qui avaient apporte les cadeaux
furent invites ä souper le soir et les conseillers furent convoques
pour le lendemain ä 7 heures.

Des que le matin fut arrive, Monseigneur et ses conseillers se

sont assembles ä 6 heures avec leurs hommes pour voir ce qu'il y
avait ä faire. Pour commencer, on fit chanter une messe « de Sancto
spiritu cum organis» (messe du saint-Esprit avec accompagnement
d'orgue). Puis apres, on monta ä l'Hötel de ville, oü les envoyes du
chapitre firent connaitre leur lettre mandatee, qui fut lue par le
chancelier. Puis celui-ci prit la parole au nom de Sa Grace, expli-
quant comment on entendait la lettre et exprimant le ferme espoir
que les Biennois agiraient en pieux et obeissants sujets du chapitre,
connne ont toujours fait leurs ai'eux. En revanche, Monseigneur leur
confirmerait leurs liberies et pour eux ferait plutot davantage que
n'avaient jamais fait ses predecesseurs.

Le maire et les conseils de Bienne ayant remercie, se retirerent
alors. Tot apres, ils revenaient et le maire annonga que la ville se

rejouissait cordialement que Monseigneur, par la grace de Dieu, füt
devenu leur prince; il assura que les Biennois feraient tout leur
devoir, qu'ils preteraient volontiers serment et priaient Sa Grace de
leur etre favorable; cependant, comme il etait de tradition que la
lettre confirmant leurs liberies füt lue devant eux ä l'eglise, ils en-
tendaient que cela se fit aujourd'hui, comme devant;

Qu'en deuxieme lieu, ils s'etaient convaincus d'une chose, par-
ticulierement durant les derniers troubles des paysans oü ils avaient
agi pour le bien de Monseigneur et du chapitre (10): c'est que, les
habitants de l'Erguel ayant marche sous leur banniere, il etait ne-
cessaire que Monseigneur permit enfin ä la ville de les assermenter
en forme, comme les Biennois l'avaient demande' plusieurs fois dejä;

Qu'enfin ils desiraient encore que la ville eüt aussi sa part des
amendes et des emoluments preleves en dehors de ses murs;
Monseigneur en aurait plus de profit; car aujourd'hui rien ne rentre
dans la caisse du receveur. On pourrait faire un essai de 2 ou 3 ans,
revocable, et ils etaient prets ä en signer un revers.

Lä-dessus, Sa Grace a remercie les Biennois de leurs propositions.

Mais il se trouva malheureusement que la lettre de confirmation

des liberies n'avait pas ete' apportee: personne de la suite de

Monseigneur de savait qu'on en usait de la sorte en pared cas. Sa
Grace a done du s'excuser; eile promit de faire ecrire la lettre aussi-
töt, avant meine de s'en retourner. Mais Messieurs du chapitre
n'avaient point empörte non plus le sceau necessaire pour sceller le

(10) V. Bonjour, I. c.
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document. On ne put done que promettre que le necessaire serait fait
incessamment.

Quant ä la question de la banniere et ä celle des amendes, on
ne pouvait les resoudre si promptement: Monseigneur devait s'in-
former quelles en seraient les consequences. En ce qui concerne les

amendes, on s'entendrait facilement; mais pour le droit de banniere,
il fallait aussi en nantir les pauvres gens (de l'Erguel) et peut-etre
le conseil du chapitre, ce qui n'avait point etef fait.

Cependant les Biennois pouvaient se rassurer, eux qui se sont
toujours montres pieux sujets du chapitre, particulierement lors de

la derniere revolte des paysans: Monseigneur etait enclin ä leur
faire droit. Pour le moment, ils n'avaient qu'ä rendre hommage ä

Sa Grace, ä preter serment comme de bons sujets, ä mettre par ecrit
leurs demandes en articles (11) et ä faire confiance ä Sa Grace,
bien disposee pour eux et qui ferait le possible et le convenable pour
resoudre la question de la banniere.

Le maire et le conseil ont alors delibere' et derechef ont assure
Sa Grace de leur obeissance; ils estimaient cependant que ce serait
presque une inconvenance de jurer sur une lettre qui n'existait pas
encore, car il etait de coutume que la lettre confirmant leurs libertes
füt lue ä l'eglise devant tout le monde.

Enfin on trouva un moyen de concilier les choses: c'est de faire
lire, mutatis mutandis, la lettre de l'eveque defunt Christophe (d'Ut-
tenheim) comme si c'etait la nouvelle et de faire promettre aux deux
representants du chapitre! de la contresceller dans les 15 jours. Ce que
les Biennois approuverent et la chose fut liquidee de cette fagon.

Le lendemain on envoya vraiment un messager ä Bale afin de
faire sceller l'une et l'autre lettre de confirmation.

Alors ceux de Bienne ont demande ä Sa Grace qu'ä son retour
de La Neuveville, eile demeurät quelques jours pres d'eux pour
regier enfin la question de la banniere. Mais on dut leur repondre
que si Monseigneur voulait en deliberer avec eux, cela prendrait
beaueoup de temps; il avait encore ä recevoir, ä des dates dejä
fixe'es, les hommages d'autres sujets. Mais on leur indiquerait un
jour pour terminer cette affaire, qu'on n'oublierait pas. Alors les
Biennois furent contents et l'on se rendit ä l'eglise avec Monseigneur
suivi d'une foule de personnes. Un des deputes du chapitre expliqua
en peu de, mots le sens de la lettre et le chancelier annon<;a ce qu'ils
avaient ä jurer. Les Allemands preterent serment dans leur langue

(11) Les paysans, ä Berne, avaient aussi presente leurs reclamations sous forme
d'articles (1525).
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et les Welsches eil frangais, apres que le chätelain de St-Ursanne
leur eut commente le texte en cette langue.

Cependant, avant d'avoir jure, un sujet de l'Erguel avait expose
qu'un mandat qui venait d'etre edicte sur la vente de la viande, les
avait fort incommodes et qu'ils ne preteraient pas serment avant
qu'il ne füt retire. Apres que Sa Grace en eut delibere' avec les deputes

du chapitre, on expedia l'affaire ä leur contentement et, eux
aussi, preterent serment.

Cela fait, les Conseils de Bienne ont dejeune avec Monseigneur.
Ceux des conseillers qui, la veille, etaient venus ä la rencontre de
Sa Grace, on leur a fait cadeau du vin qu'ils avaient bu; le rece-
veur (du prince) payera; de meme 2 couronnes pour le manger.

Le lendemain, mercredi, un grand nombre de paysans arriverent
qui voulaient recevoir leur fief. lis ont ete tous ajournes ä une date

que Monseigneur fixerait prochainement et oü on leur donnerait re-
ponse, Sa Grace etant presentement surchargee de besogne. Le fief
de Thierry de Diesse lui a ete remis jeudi.

Les tambours avaient joue' avant le dejeuner et Monseigneur
leur a fait present d'une demi-couronne. Les 4 petits negres avaient
danse une ronde: chacun a regu 1 batz et les 4 tambours et fifres
aussi chacun 1 batz

Le jour suivant, jeudi, dans la matinee, ceux de La Neuveville
arriverent dans un bateau couvert, en deputation honorable de leur
conseil. Apres avoir salue Sa Grace, ils lui presentment leurs sou-
haits, offrirent leurs bons et loyaux services et annoncerent qu'ils
etaient venus afin d'accompagner Monseigneur jusqu'ä La Neuveville

oü leurs combourgeois lui preteraient hommage. Mais en meme
temps, ils annoncerent que le vent etait dangereux sur le lac et ils
conseillaient ä Sa Grace d'attendre que le temps se füt calme pour
se mettre en route. Autrement ils seraient en peine et ne pourraient
peut-etre pas manceuvrer leur barque. Monseigneur a done attendu
jusqu'ä midi. Mais le temps n'avait pas change'; au contraire, il etait
devenu plus impetueux encore. C'est pourquoi Monseigneur monta
ä cheval et avec 16 cavaliers accompagnes de 10 autres, presque
tous de la noblesse de Bienne, il prit le chemin de terre par la
montagne.

Arrivee ä La Neuveville, Sa Grace fut repue dignement, mal-
gre la pluie, aux portes de la cite, par le maire et les conseils. Le
clerge en surplis etait aussi present et accueillit Monseigneur dans
le meme esprit, pendant qu'on tirait des arquebusades.

Descendu de cheval, Monseigeur se rendit dans la maison de

Jean Lequrex (Jehan Lesquereux, chätelain du Schlossberg de 1480
ä 1513), oü il devait loger. Puis il est alle ä( la chapelle sun la place

6
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et quand il en est sorti, ceux de La Neuveville lui ont offert trois
seilles de poissons, de belles anguilles, des carpes, des brochets, des

perches, des « birsigks » (1'2) et autres, et c'est en lui re'iterant leurs
offres de services qu'ils ont presente ces poissons et, de plus, 4 mou-
tons gras et tout le vin que boirait Monseigneur et sa cour. Des

particulars avaient aussi envoye beaucoup de vin et de gäteaux.
Et de meme l'abbe de St-Jean arriva avec deux moines et com-

bla Sa Grace de bon vin et de fruitsl de' la saison, prunes, cerises, etc.
L'abbe resta ä souper et s'en retourna ensuite.

Le jour suivant, vendredi, apres qu'on eut entendu la messe,
vers les 7 heures, Monseigneur monta ä l'Hötel de ville oü s'etaient
assembles le Petit et le Grand conseil, ensemble environ 30 per-
sonnes. Le chätelain de St-Ursanne, Georges Belorssier, leur lut en

frangais l'ordre du chapitre et de Monseigneur. Iis remercierent pour
cette gracieusete, feliciterent Sa Gräce de son election et se decla-
rerent prets ä lui jurer fidelite. Mais la coutume voulait que l'un
des seigneurs leur confirmät leurs libertes et, ayant remarque que
Sa Grace ne s'y opposerait pas, ils demanderent aussi qu'on leur
donnät la preuve ecrite de cette confirmation.

De plus, Sa Majeste imperiale leur ayant octroye une ban-
niere (13), ils renouvelerent la priere qu'ils avaient dejä adressee
ä l'eveque Christophe (d'Uttenheim) et au coadjuteur (Nicolas) de

Diessbach, savoir que Sa Grace leur permit d'accepter cette ban-
niere et qu'Elle la reconnüt.

Ensuite, ils se plaignirent que le tribunal de la Montagne de
Diesse n'etait plus forme comrne d'antan, oü l'un ou l'autre des
leurs en faisait toujours partie; ceux de Berne jugeaient maintenant
les causes sans leur presence et cette nouveaute constituait un abus
ä leurs depens.

Enfin le bailli de Neuchätel chargeait les pauvres gens de Li-
gnieres de si dure fa^on qu'ils n'y pouvaient plus tenir et ceux-ci
priaient Monseigneur qu'il voulüt bien les proteger.

Lä-dessus, apres avoir remercie, Monseigneur repondit a ceux
de La Neuveville qu'il acceptait avec plaisir leur offre de preter ser-
inent. Mais quant ä la question de la banniere, il etait necessaire
qu'on en referät aux Biennois qui pourraient peut-etre trouver ä y
redire. II fallait examiner la lettre imperiale et en prevoir les
consequences. Or cela ne pouvait se faire en si peu de temps. En ce qui

(12)Nom dialectal de la perche (Perca fluvialia); existe encore dans le patois de Bonfol
sous la forme berse. — En 1479 dejä, les Neuvevillois avaient offert ä l'eveque
Qaspard z. Rhein beaucoup de poissons. „viel Visch". — En 1503, ä Christophe
d'Uttenheim, de meme du vin „und vil gut visch".

(13) Le 2 mai 1497, l'empereur Maximilien avait octroye ä la ville les armoiries avec
les deux clefs en croix (Gross et Schneider: „Histoire de La Neuveville", p. 26).
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concerne le tribunal de la Montagne de Diesse, il fallait d'abord en

discuter avec Berne. Enfin pour ce qui regardait le bailli de Neu-
chätel, Sa Grace en appellerait ä tous les Confederes, comme jus
qu'ici. Les bons sujets de La Neuveville sentiraient sürement dans
la solution de ces trois articles la gracieuse protection de Monsei-

gneur. Toutefois, pour la question de la confirmation de leurs
franchises, Monseigneur devait avouer qu'il n'avait pas sur lui la lettre
indispensable: celle-ci avait ete ou egaree ou oubliee. Mais un mes-

sager etait en route et l'apporterait sans faute incessamment. Et
pour plus de sürete, Sa Grace en avait fait ecrire une nouvelle,
scellee de son propre sceau, celui du chapitre n'etant pas sous la
main parce qu'on ne l'emporte pas en voyage. Au surplus, les deux

seigneurs presents du chapitre etaient disposes ä leur donner un
rescrit ou reconnaissance certifiant que le sceau du chapitre serait
appose dans les 15 jours ä la lettre de confirmation.

Sur ces gracieuses paroles et reiterees promesses, ceux de La
Neuveville ont remercie et se sont decides ä prefer serment.

On se rendit done en procession dans l'eglise de la ville (Blanche

Eglise) et lä, en langue frangaise, on leur expliqua la ma-
niere de voir du chapitre, on leur lut la confirmation de leurs liber-
tes, d'abord en allemand, ensuite en frangais, et l'assistance s'etant
levee, ils jurerent tous ensemble fidelite avec ceux de la Montagne
de Diesse qui avaient parcouru la ville en armes, au son des fifres
et des tambours.

Inseratur juramentum (Inserer ici le texte du serment) (14).

(14) Nous n'avons pas trouve le juramentum de 1527. Mais voici le texte du long
serment prete au prince-eveque Christophe d'Uttenheim, le 7 mai 1503 et l'on sait
que ce texte ne changeait guere:

[Nous faisons serment] destre leaulx a la graice de mon redoubte seigneur
Monseigneur Cristoff, evesque de Baisle, et a laveschie et eglise de nostre damme de
Baisle, davancier son profit et honneur et [celui] de ladicte eglisse et [de] destorber
son dommaige, destre obeissant aux officier que sa graice nous donneroit par
temps, de le non destorber ne metre empeschement en ses censes, rentes,
seignorie [droits seignoriaux] et usance, mais icelies laisser suigre et maintenir
selong nostre puissance et destre obeisant a sa graice comment a nostre droiture
leaix et naturelz seigneur et fere tout ceia que bonne gens sont tenuz et doivent
fere de droit et de coustume a leur droiture et naturelz seigneur.

Et quand ilz adviendroit que mondict seigneur iroit de vie a trespassement,
ce que Dieu veuille ionguement differer, ou que partiroit en autre maniere de
laveschie ou que saroit detenuz prisonier, que adonc nos sarons obeissant a mes-
seigneurs du chapitre de la grand eglisse de Baisle tant et par si iongtemps
jusque a ce que mondict seigneur saroit deslivrer de prison, et apres son trespas
ou quil saroit deposer de laveschie de Baisle jusque a la vennez ou a lentraige
dung novelz evesque de Baisle, lequelz que mes dis seigneur du chapitre de Baisle
nous bailleront, et de non jurer ne fere sairement a nulx autre seigneur que par
la licens et voiuntey de inesdis seigneurs de Baisle.

Apres la lecture du serment les sujets juraient ä main levee:
„Nous faison serrement de faire et accomplir tout ce que nous a este leu devant

et qu'avons bien entendu sans fraude et malengin. Ainsi nous aide Dieu et
tous les saincts et sainctes". (Com. de M. Membrez, archiviste).
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On les a remercies de leur obeissance et on leur a donne 4 cou-

ronnes, soit 12 livres pour boire.
Puis les conseils et Monseigneur sont alles prendre une collation.

Un grand nombre de personnes sont venues ensuite demander

grace pour un delit qu'elles avaient commis. Presque ä tous,
Monseigneur a remis la moitie de la peine.

Alois Sa Grace est montee visiter le chateau du Schlossberg;
les femmes de la ville y etaient dejä et elles ont presente du vin et
des gateaux ä Monseigneur, qui en goüta et regut aussi une cou-
ronne d'ceillets des champs. Quand on redescendit en ville, c'etait
l'heure du souper. Entre temps, plusieurs gentilshommes etaient
alles ä l'ile de St-Jean, y avaient soupe et visite l'eglise.

Dans la matinee du samedi, Monseigneur a assermente le maire
et comme Glado Simoni, le chancelier de la ville, possedait de Jean
Lecuri (Lescurieux), un fief du chapitre, ce fief lui fut alloue apres
qu'il eut fait face ä ses engagements et signe un revers. Monseigneur

a goüte chez lui.
Pour le retour, une barque couverte avait ete ornee de beaucoup

de fleurs et amenagee de tables, de bancs, de cartes ä jouer, de da-
miers, de vin, de cerises, de fromage, etc. Les femmes avaient aussi
fait cadeau de plusieurs plats de gateaux, d'une grosse couronne
aux oeufs et de vecques. Le bateau etait monte de 12 bateliers et de

plusieurs des Conseillers de La Neuveville.
Monseigneur ayant raconte que ceux de la Franche-Montagne

se refusaient de preter le serment de fidelite si la juridiction eccle-

siastique n'etait abolie, on decida que le banneret Jacob Corneliat
serait envoye en deputation avec des conseillers de Sa Grace et un
de Bienne, Martin Eberlin, pour se rencontrer avec eux.

Monseigneur a donne 1 florin de pourboire aux mariniers de

La Neuveville.
A Bienne, la plupart des conseillers vinrent ä sa rencontre pour

le recevoir et le prier de deliberer avec eux ä propos de la banniere.
Monseigneur les fit done appeler le matin suivant dans la Salle du
conseil oü on l'avait invite ä dejeuner et oil il est apparu lui-meme.
On a discute et propose un article concernant les sujets de l'Erguel
marchant sous la banniere de Bienne. Si cet article leur agreait,
Monseigneur et Messieurs du chapitre en refereraient ä tout le
chapitre pour ensuite en discuter avec les gens de la contree (de
l'Erguel). En ce qui concerne les amendes et emoluments, la moitie en
sera laissee aux Biennois, mais seulement pour trois ans et ä
condition qu'ils useront avec moderation de cette faveur, comme ils l'ont
promis par un revers.
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Ces decisions plurent aux gens de Bienne; ils remercierent et
demanderent que la chose füt incontinent soumise au chapitre, de

meme que la question de la banniere. On le leur promit.
Apres le diner, Sa Grace a assermente le maire et le receveur,

et Valere Goyffi a regu un fief.

Alois Sa Grace fit remercier les Biennois et leur annonga son
depart. Elle les pria d'avoir soin de leur honneur et de leur äme

et, comme d'ancien temps, de n'elire que des pretres düment investis,
car celui qui preche maintenant est un dechausse parjure qui
possede une femme. lis ont promis de le faire; Monseigneur n'a
qu'ä dire ce qui pourrait lui deplaire dans leur conduite: ils seront
obeissants.

Lors de la ceremonie du serment de fidelite, on avait oublie de

donner ä ceux de Bienne et de l'Erguel quelque chose pour boire et
il en etait resulte des murmures parmi le peuple. En consequence,
Monseigneur leur a fait un present d'environ 10 couronnes qu'on a

plus tard reparti de village ä village, ut patet scedula speciali
(comme il appert du bulletin special). La mairie a ete gratifiee de
2 couronnes au depart, la valetaille de 10 batz et les enfants d'un
teston chacun, soit 1 florin.

Lä-dessus le plus grand nombre des conseillers tinrent ä accom-

pagner Sa Grace jusqu'ä La Heutte, oü ils prirent conge. Dans ce

village, les femines ont servi des gateaux et ä boire et les habitants
ont fait present d'un paternoster (rosaire) ä chaque participant de

la cavalcade C'est, parait-il, une ancienne coutume ä laquelle ils
sont tenus de se soumettre comme ä un impot.

Monseigneur alia coucher ä Bellelay, oü il dejeuna. Au moment
du depart, l'abbe le pria de bien vouloir confirmer les franchises du
monastere, comme l'avait fait l'eveque precedent. Puis il s'est recom-
mande ä son bon souvenir et a fait ä chaque gentilhomme cadeau
d'un fromage qui sera livre ä Porrentruy avant dimanche.

En outre l'abbe a pris ä sa charge tout ce qui fut consomme lä
et Sa Grace y a laisse 3 couronnes.

Apres le repas de midi, le lundi de la sainte Madeleine, on
arriva ä Delemont. Les conseillers de cette ville etaient venus ä la
rencontre de Sa Grace jusqu'ä Bassecourt, oü ils lui avaient remis
les clefs de leur cite avec mille bons souhaits. Sur le päquis devant
Delemont, les habitants s'assemblerent au nombre de plus de 200
personnes avec arquebuses, fifres et tambours, pour lui souhaiter la
bienvenue. Alors on repartit en cortege jusque sous les tilleuls, ä la
porte de la ville. Le clerge l'y attendait cum reliquis et le dais, en-
toure de toutes les femmes et jeunes filles. Monseigneur est alors
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descendu de cheval avec plusieurs des conseillers et a pris place
sous le dais, l'abbe de Bellelay d'un cöte et le scolastique Liechten-
felsi de l'autre. On entra ä l'eglise oil l'on chanta plusieurs antiennes
et le Te Deiim laudamus. Puis on alia en Cour oü ceux de Delemont
ont souhaite la bienvenue ä Sa Grace et lui ont presente un petit
bceuf de 8 livres (d'argent), 8 sacs d'avoine, 6 mesures de vin, etc.

Le mardi matin, Sa Grace a fait appeler vers 8 heures les
conseillers en Cour et leur a fait connaitre ses intentions...

A. Schenk.
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